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I. Introduction 
 
1. Par une lettre datée du 28 avril 2022, Mme Daniela Cujbă, Représentante permanente de la 
République de Moldova auprès du Conseil de l'Europe, a transmis à la Commission de Venise 
la lettre du Bloc des communistes et socialistes, une faction parlementaire au Parlement de la 
République de Moldova, datée du 20 avril 2022. Cette lettre demande un avis de la Commission 
de Venise sur un projet de législation, qui a finalement été adopté sous la forme d'amendements 
à certains actes normatifs et au Code des services de médias audiovisuels (lois n° 102 et 143, 
voir CDL-REF(2022)026 et CDL-REF(2022)027). La lettre mentionne explicitement l'interdiction 
de diffuser des symboles associés à des actions d'agression militaire et utilisés dans ce cadre, 
ainsi que l'impact de cette interdiction sur le droit à la liberté d'expression garanti par l'article 10 
de la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). 
 
2.  Les amendements adoptés en avril et juin 2022 sont très complets et introduisent dans l'ordre 
juridique moldave divers éléments nouveaux, souvent sans rapport entre eux. Bien que la 
requête soumise à la Commission de Venise ne contienne pas de question spécifique, son texte 
suggère que l'accent est mis sur l'article I et l'article II point 98 de la loi n° 102 qui concernent 
l'interdiction de certains symboles et, potentiellement, les articles I.3 et I.5 de la loi n° 143 qui 
concernent les restrictions à la diffusion de certains programmes audiovisuels. L'article I et 
l'article II point 98 de la loi n° 102 font également l'objet d'une plainte auprès de la Cour 
constitutionnelle de la République de Moldova (voir ci-dessous sous "Contexte"). Le présent avis 
se concentre donc sur les dispositions susmentionnées et ne fournit pas une analyse complète 
des deux lois adoptées, pas plus qu'il ne commente les réformes juridiques antérieures 
mentionnées dans la lettre de demande. 
 
3. Mme Veronika Bílková (Membre, République tchèque), M. Christoph Grabenwarter (Membre, 
Autriche) et M. Jan Velaers (Membre, Belgique) ont été les rapporteurs de cet avis. 
 
4. Les 22-23 septembre 2022, une délégation de la Commission composée de Mme Veronika 
Bílková et de M. Jan Velaers, accompagnés de M. Michael Janssen du Secrétariat de la 
Commission de Venise, a tenu des réunions à Chisinau avec le Président du Parlement ainsi 
que des représentants des commissions parlementaires sur les médias et sur la sécurité 
nationale, des membres de la faction parlementaire du Bloc communiste et socialiste, le Conseil 
de l'audiovisuel, la Cour constitutionnelle, le Bureau du Procureur général, le Bashkan 
(Gouverneur) de Gagaouzie, la Cour suprême de justice et quelques représentants de la société 
civile. La Commission est reconnaissante aux autorités moldaves et au Bureau du Conseil de 
l'Europe à Chisinau pour l'excellente organisation de cette visite.  
 
5.  Le présent avis a été préparé sur la base de la traduction anglaise des lois. La traduction peut 
ne pas refléter fidèlement la version originale sur tous les points. 
 
6. Le présent avis a été rédigé sur la base des commentaires des rapporteurs et des résultats 
des réunions. Après un échange de vues avec M. Vlad Batrîncea, vice-président du Parlement 
de la République de Moldova, et Mme Olesa Stamate, Présidente de la Commission des affaires 
juridiques, des nominations et des immunités du Parlement de la République de Moldava, il a 
été adopté par la Commission de Venise lors de sa 132e session plénière (Venise, 21-22 octobre 
2022). 
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II. Contexte 
 
7.  Le 14 avril 2022 et le 2 juin 2022, respectivement, le Parlement de la République de Moldova 
a adopté la loi n° 102 sur les modifications de certains actes normatifs, et la loi n° 143 sur les 
modifications du code des services de médias audiovisuels de la République de Moldova (loi n° 
174/2018). Le 19 avril 2022 et le 16 juin 2022, respectivement, les deux lois ont été signées par 
le Président de la République. Elles sont entrées en vigueur le jour de leur publication, c'est-à-
dire le 20 avril 2022 (loi n° 102) et le 22 juin 2022 (loi n° 143). 
 
8.  Les lois finalement adoptées diffèrent assez substantiellement des projets de loi originaux 
soumis au Parlement en février 2022 (projets n° 15, 24, 44 et 46) et le 5 avril 2022 (projet n° 
123). Ces projets initiaux visaient à contrer les risques pour la sécurité de l'information et la 
propagation des fake news et de la désinformation, et à introduire plusieurs nouvelles 
contraventions, sans lien entre elles. Ces projets visaient à modifier la loi sur le service 
d'information et de sécurité (n° 753/1999), la loi sur la liberté d'expression (n° 64/2010), le code 
pénal (n° 985/2002), la loi sur les régimes d'urgence, d'état de siège et de loi martiale (n° 
212/2004), la loi sur les communications électroniques (n° 241/2007), le code des contraventions 
(n° 218/2008) et le code des services de médias audiovisuels (n° 174/2018). Le projet n° 123 a 
été adopté en première lecture le 7 avril 2022, mais il a suscité des critiques de la part de 
certaines organisations de la société civile, des médias et d'une partie de l'opposition, notamment 
du Bloc des communistes et socialistes. Ce projet, tel qu'adopté en première lecture, a également 
déclenché la demande d'avis de la Commission de Venise. 
 
9. Lors des révisions ultérieures au Parlement, les projets de loi ont été considérablement 
révisés. Certaines parties ont été supprimées et de nouvelles parties ont été ajoutées, 
notamment celles relatives aux symboles associés aux actions d'agression militaire et utilisés 
dans ce cadre. La loi n° 102, telle qu'adoptée le 14 avril 2022, contient des amendements à trois 
lois - la loi sur la lutte contre les activités extrémistes (n° 54/2003, ci-après " LCEA "), le code des 
contraventions (n° 218/2008) et la loi sur les principes de subventionnement dans le 
développement de l'agriculture et de l'environnement rural (n° 276/2016). La loi n° 143, adoptée 
le 2 juin 2022, modifie le code des services de médias audiovisuels (n° 174/2018, ci-après 
" CAMS "). 
 
10.  Le 12 avril 2022, plusieurs députés (représentant le Bloc des communistes et des socialistes) 
ont contesté le projet de loi n° 123 devant la Cour constitutionnelle. Le 14 avril 2022, leur requête 
a été rejetée au motif qu'au moment de la demande, la loi n'avait pas été adoptée en lecture 
finale et avait le statut de projet de loi. 
 
11.  Le 3 mai 2022, deux députés (représentant le Bloc des communistes et socialistes) ont 
introduit une nouvelle requête auprès de la Cour constitutionnelle, lui demandant de contrôler la 
constitutionnalité des articles I et II point 98 de la loi n° 102. Ils ont également demandé à la Cour 
de suspendre l'application de l'article II point 98. L'article I modifie la LCEA en élargissant les 
catégories de symboles dont l'utilisation est considérée comme relevant de la définition de 
l'activité extrémiste. L'article II point 98 ajoute deux nouvelles contraventions au code des 
contraventions, dont l'une est liée à l'utilisation de symboles. Les députés ont fait valoir que ces 
dispositions violaient le droit à la liberté d'expression consacré par l'article 32 de la Constitution, 
car l'interdiction concernait des symboles qui ne menaçaient pas intrinsèquement l'ordre public 
ou la moralité.1 
 
12.  Le 5 mai 2022, la Cour constitutionnelle a rejeté la demande de suspension de l'application 
de l'article II point 98 de la loi n° 102 au motif que cette demande n'était pas suffisamment 

 
1 БКС : Закон озапретаты Молдовы явлились в КС : Закон озапрете Георгиеской ленты в 
Молдовы является попыткой стереть историческую память, Комсомольская правда, 3 мая 2022. 
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motivée.2 La demande d'évaluation de la constitutionnalité de l'article I et de l'article II point 98 
de la loi n° 102 est toujours pendante devant la Cour.3 Dans le cadre de cette procédure, Mme 
Domnica Manole, Présidente de la Cour constitutionnelle, par une lettre datée du 4 août 2022, a 
demandé un mémoire amicus curiae de la Commission de Venise sur deux questions 
spécifiques : 1) si les dispositions contestées de l'article 1 de la LCEA et de l'article 3655 du code 
des contraventions étaient conformes aux exigences de clarté de la loi, telles qu'elles découlent 
des normes juridiques européennes ; et 2) s'il était conforme aux normes juridiques européennes 
en matière de liberté d'expression d'établir la responsabilité contraventionnelle sur la base de 
l'article 3655 du code des contraventions. Cette demande fera l'objet d'un avis distinct. 
 

III. Cadre juridique international et national 
 

A. Normes en matière de droits de l'homme 
 
13.  L'utilisation de symboles politiques n'est pas réglementée par des instruments internationaux 
particuliers. Cependant, étant donné qu'une telle utilisation constitue l'expression de certaines 
idées ou affiliations, elle relève généralement du droit à la liberté d'expression. Le fonctionnement 
des médias est également couvert par ce droit. Le droit à la liberté d'expression est protégé tant 
par le droit international qu'au niveau national. 
 
14.  L'article 10 de la CEDH stipule que "toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit 
comprend la liberté d'opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou 
des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d'autorités publiques et sans considération de 
frontière [...]" (paragraphe 1).  Ce droit peut être restreint si les restrictions sont "prévues par la 
loi" et qu’elles "constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la 
sécurité nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la 
prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation 
ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir 
l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire" (paragraphe 2). Le droit à la liberté d'expression 
est également garanti par l'article 19 de la Déclaration universelle des droits de l'homme (DUDH) 
et par l'article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), qui 
réglemente également les éventuelles restrictions similaires à celles mentionnées à l'article 10 
de la CEDH. L'attention est en outre attirée sur l'article 20, paragraphe 1, du PIDCP, selon lequel 
"toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi". 
 
15.  L'article 32 de la Constitution de la République de Moldova garantit "la liberté de pensée et 
d'opinion, ainsi que la liberté d'expression en public par la parole, l'image ou tout autre moyen 
possible" (paragraphe 1). Elle ajoute que "la loi interdit et poursuit toutes les actions visant à nier 
et à calomnier l'Etat et le peuple, à inciter à la sédition, à la guerre d'agression, à la haine 
nationale, raciale ou religieuse, à l'incitation à la discrimination, au séparatisme territorial, à la 
violence publique, ou à d'autres manifestations portant atteinte au régime constitutionnel" 
(paragraphe 3). En outre, l'article 34 garantit le droit d'accès à l'information. En vertu de l'article 
54 de la Constitution, les droits consacrés par les articles 32 et 34 peuvent être restreints dans 
les mêmes conditions que celles prévues par la CEDH. 
 
16.  L'utilisation de symboles politiques peut en outre être liée à d'autres droits de l'homme, 
comme le droit à la liberté de religion (symboles religieux, tels que la croix) ou le droit à la liberté 
d'association (sociétés religieuses utilisant des symboles religieux, partis politiques utilisant des 

 
2 Cour constitutionnelle de la République de Moldova, Décision concernant la demande de suspension 
de l'action de l'article II point 98 de la loi n° 102 du 14 avril 2022 sur les modifications de certains actes 
normatifs, notification n° 54a/2022, 5 mai 2022. 
3 Lors des réunions à Chisinau, les rapporteurs ont appris de la Cour constitutionnelle que la loi n° 143 
avait également été contestée devant cette juridiction, pour des raisons de procédure. 
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symboles politiques, etc.). Ces droits sont également inscrits dans les instruments internationaux 
des droits de l'homme et dans la Constitution de la République de Moldova.4 
 
17.  La protection de la liberté des médias est assurée, en plus des instruments généraux relatifs 
aux droits de l'homme, par plusieurs instruments spécifiques. Il s'agit notamment de 
l'Arrangement européen de 1960 sur la protection des émissions télévisées (non ratifié par la 
République de Moldova) ou de la Convention européenne sur la télévision transfrontière (ratifiée 
par la République de Moldova). 
 
18.  Comme il ne peut y avoir de démocratie sans pluralisme, les Etats ont également des 
obligations positives5 et doivent être les garants ultimes de la sauvegarde du pluralisme, en 
particulier dans le domaine des médias audiovisuels, dont les programmes sont souvent 
largement diffusés.6 Selon l'interprétation de la Cour européenne des droits de l'homme, l'article 
10 de la CEDH oblige les États membres à assurer la diversité de la radiodiffusion par le biais 
de la législation et, en particulier, à ne pas compromettre cette obligation en permettant à un 
groupe économique ou politique de poids ou à l'État d'assumer une position dominante sur un 
radiodiffuseur ou au sein d'un radiodiffuseur et d'exercer ainsi une pression sur les 
radiodiffuseurs.7 
 
19.  Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a également souligné l'importance du 
pluralisme des médias et a établi des lignes directrices sur les conditions à remplir pour être en 
conformité avec l'article 10 de la CEDH. Le pluralisme des médias et la diversité de leur contenu 
sont essentiels au fonctionnement d'une société démocratique et sont les corollaires du droit 
fondamental à la liberté d'expression. Les Recommandations du Comité des Ministres8 
soulignent l'importance de deux principes qui sont pertinents pour le présent avis : premièrement, 
assurer le pluralisme interne des médias et deuxièmement, l'indépendance éditoriale. Un 
équilibre entre ces deux principes doit toujours être trouvé. 
 
20.  Enfin, il convient de noter que dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l'homme, il existe également des arrêts dans lesquels l'article 10 de la CEDH n'est pas du tout 
applicable en vertu de l'article 17 de la CEDH.9 La Cour européenne des droits de l'homme fixe 
une limite là où les programmes glorifient la violence et la propagande terroriste et violent donc 
les valeurs fondamentales de la CEDH.10 En outre, les déclarations ayant pour but non 
équivoque de justifier les crimes de guerre (tels que la torture ou les exécutions sommaires) 
reviennent à détourner l'article 10 de la CEDH de son objectif réel et ne peuvent donc pas entrer 

 
4 Voir l'article 9 (liberté de pensée, de conscience et de religion) et l'article 11 (liberté de réunion et 
d'association) de la CEDH ; l'article 18 (liberté de pensée, de conscience et de religion) et l'article 22 
(liberté d'association) du PIDCP ; l'article 31 (liberté de conscience) et l'article 41 (liberté des partis et autres 
organisations sociopolitiques) de la Constitution de la République de Moldova. 
5 CEDH [GC], Centro Europa 7 S.r.l. et Di Stefano c. Italie, no. 38433/09, 7 juin 2012, paragraphe 129. 
6 CEDH, Informationsverein Lentia et autres c. Autriche, no 13914/88 et al, 24 novembre 1993, 
paragraphe 38. 
7 CEDH, Manole et autres c. Moldova, n° 13936/02, 17 septembre 2009, paragraphes 95-102 ; CEDH, 
NIT S.R.L. c. the Republic of Moldova, n° 28470/12, 5 April 2022, paragraphes 184 et suivants. 
8 Voir, en particulier, la Recommandation n° R(99)1 du Comité des Ministres aux Etats membres sur 
des mesures visant à promouvoir le pluralisme des médias ; la Recommandation CM/Rec(2007)2 du 
Comité des Ministres aux Etats membres sur le pluralisme des médias et la diversité du contenu des 
médias ; la Recommandation CM/Rec(2022)11 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les 
principes de gouvernance des médias et de la communication. 
9 L'article 17 de la CEDH stipule : "Aucune des dispositions de la présente Convention ne peut être 
interprétée comme impliquant pour un État, un groupement ou un individu, un droit quelconque de se 
livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits ou libertés reconnus dans 
la présente Convention ou à des limitations plus amples que celles prévues à ladite Convention". 
10 Cf. CEDH, Roj TV A/S c. Danemark, n° 24683/14, 17 avril 2018. 
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dans le champ de protection de cet article.11 Dans le même temps, il convient de souligner que, 
selon la jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l'homme, l'article 17 de la 
CEDH n'est applicable que dans des cas exceptionnels et extrêmes12 et que divers facteurs (tels 
que le contexte13 et l'impact du comportement contesté14) doivent être pris en compte. Cela 
nécessite une analyse approfondie au cas par cas de la mesure en question dans le contexte 
d'un cas individuel.15 Une évaluation générale de l'application de l'article 17 de la CEDH en ce 
qui concerne les mesures en question n'est guère possible. 
 

B. Avis et études de la Commission de Venise et de l'OSCE/BIDDH 
 
21.  La Commission de Venise a évalué la compatibilité avec les normes internationales d'actes 
juridiques nationaux interdisant l'utilisation de certains symboles dans deux cas. En 2013, la 
Commission de Venise, conjointement avec l'OSCE/BIDDH, a adopté le mémoire conjoint 
amicus curiae pour la Cour constitutionnelle de Moldova sur la compatibilité avec les normes 
européennes de la loi n° 192 du 12 juillet 2012 sur l'interdiction de l'utilisation des symboles du 
régime communiste totalitaire et de la promotion des idéologies totalitaires de la République de 
Moldova.16 En 2015, les deux institutions ont adopté l'avis conjoint intérimaire sur la loi 
ukrainienne relative à la condamnation des régimes communiste et national-socialiste (NAZI) et 
à l'interdiction de l'utilisation de leurs symboles à des fins de propagande.17 
 
22.  Dans ces deux avis, la Commission de Venise et l'OSCE/BIDDH ont noté que "les États ne 
sont pas empêchés d'interdire, voire d’incriminer, l'utilisation de certains symboles [...]"18 mais 
ont rappelé qu'une telle interdiction ou criminalisation doit être conforme aux exigences des 
restrictions légales prévues par les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme 
(légalité, légitimité et nécessité dans une société démocratique). 
 
23.  On trouve également des références aux symboles politiques dans certaines études 
générales telles que les Lignes directrices conjointes sur la réglementation des partis politiques, 
selon lesquelles les partis peuvent être tenus de communiquer leurs symboles et les États 
peuvent interdire l'utilisation de symboles associés à des institutions nationales ou religieuses, 
afin d'éviter toute confusion possible.19 L'accent est mis sur le risque d'utilisation de symboles 
similaires par différents partis ou autres institutions et sur le risque de confusion qui en découle 
entre eux, et non sur l'interdiction des symboles en soi. 

 
11 CEDH, Orban et autres c. France, n° 20985/05, 15 janvier 2009, paragraphe 35. 
12 CEDH [GC], Perinçek c. Suisse, n° 27510/08, 15 octobre 2015, paragraphe 114. 
13 Voir par exemple CEDH [GC], Perinçek c. Suisse, n° 27510/08, 15 octobre 2015, paragraphe 239 ; 
CEDH, Garaudy c. France, n° 65831/01, 24 juin 2003. 
14 Voir par exemple CEDH, Roj TV A/S c. Danemark, n° 24683/14, 17 avril 2018, paragraphe 47, où la 
Cour a tenu compte de la large audience de la télévision.  
15 Cf. Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, Mémoire conjoint amicus curiae 
pour la Cour constitutionnelle de Moldova sur la compatibilité avec les normes européennes de la loi 
n° 192 du 12 juillet 2012 sur l'interdiction de l'utilisation des symboles du régime communiste totalitaire 
et de la promotion des idéologies totalitaires de la République de Moldova, paragraphe 67. 
16 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, Mémoire conjoint amicus curiae pour la 
Cour constitutionnelle de Moldova sur la compatibilité avec les normes européennes de la loi n° 192 du 12 
juillet 2012 sur l'interdiction de l'utilisation des symboles du régime communiste totalitaire et de la promotion 
des idéologies totalitaires de la République de Moldova. 
17 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2015)041, Avis conjoint intérimaire sur la loi 
ukrainienne relative à la condamnation des régimes communiste et national-socialiste (NAZI) et à 
l'interdiction de l'utilisation de leurs symboles à des fins de propagande. 
18 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, paragraphe 124. Voir également 
Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2015)041, paragraphe 116. 
19 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2020)032, Lignes directrices conjointes sur la 
réglementation des partis politiques, paragraphe 89. Voir également Commission de Venise, CDL-
INF(2000)001, Lignes directrices sur l'interdiction ou la dissolution des partis politiques et les mesures 
analogues, p. 14. 
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24.  La Commission de Venise a également adopté de nombreux avis relatifs à divers aspects 
de la liberté des médias, mais pas en ce qui concerne la République de Moldova.  
 
25.  En 2019, l'OSCE/BIDDH a émis un avis sur la version précédente de la loi sur la lutte contre 
les activités extrémistes de la République de Moldova. L'une des révisions recommandées 
concerne la disposition initiale sur l'utilisation des symboles, où l'OSCE/BIDDH recommande de 
"reconsidérer la référence aux symboles et emblèmes des soi-disant "autres organisations 
extrémistes"".20 Cette question particulière ne fait pas l'objet des amendements actuels et, en 
tant que telle, reste en dehors du champ d'application du présent avis. 
 

C. Réglementation juridique nationale relative à l'utilisation des symboles : 
exemples 

 
26.  Au fil des ans, certains États ont adopté des actes juridiques réglementant l'utilisation de 
certains symboles. Certains symboles, tels que les symboles nationaux (drapeaux, armoiries) ou 
les symboles internationalement reconnus (par exemple la croix rouge, le croissant rouge et le 
cristal rouge21), ont bénéficié d'une protection spéciale. D'autres symboles, au contraire, ont fait 
l'objet de restrictions et d'interdictions. C'est traditionnellement le cas des symboles liés au 
régime nazi (par exemple, la croix gammée), dont l'utilisation est interdite dans plusieurs pays 
(par exemple, en Autriche,22 au Bélarus,23 au Brésil,24 en France,25 et dans la Fédération de 
Russie26). Depuis 1990, l'utilisation des symboles communistes (par exemple, le marteau et la 
faucille et l'étoile rouge) est également interdite dans plusieurs pays (par exemple, en 
Tchécoslovaquie,27 Hongrie,28 Lettonie,29 Lituanie,30 Pologne31 et Ukraine32). Certains pays 
interdisent en outre l'utilisation de symboles totalitaires ou anticonstitutionnels sans préciser 
quels symboles concrets relèvent de cette qualification (par exemple, l'Albanie,33 la République 
tchèque,34 l'Allemagne,35 l'Italie36 et la Slovaquie37). 

 
20 OSCE/BIDDH, avis n° FOE-MDA/344/2018, avis sur la loi sur la lutte contre les activités extrémistes de 
la République de Moldova, 30 décembre 2019, paragraphe 12, point B. 
21 Voir La protection des emblèmes de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du Cristal-Rouge, fiche 
d'information, Comité international de la Croix-Rouge, 24 mars 2014. 
22 Autriche, loi n° 84/1960, loi n° 117/1980. 
23 Biélorussie, Code administratif, article 17.10. 
24 Brésil, loi n° 7716, article 20, 5 janvier 1989. 
25 France, Code pénal, article R645-1. 
26 Fédération de Russie, Code des infractions administratives, article 20.3. 
27 Tchécoslovaquie, Code pénal, § 260 - Soutien et propagande de mouvements visant à supprimer les 
droits et libertés des citoyens, 1991. 
28 Hongrie, Code pénal, section 269/B - L'utilisation de symboles totalitaires. 
29 Lettonie, Amendements à la loi sur la sécurité des spectacles publics et des événements festifs, 20 juin 
2013. La loi interdit la distribution et l'affichage de symboles nazis et communistes (soviétiques). 
30 Lituanie, Code des infractions administratives, Article 188.18 - Distribution ou démonstration de symboles 
nazis ou communistes, 2008. La loi interdit la distribution et l'exposition de symboles nazis et communistes 
(soviétiques). En 2015, un nouveau Code des infractions administratives a été adopté avec un article 524 
identique. 
31 Pologne, loi du 5 novembre 2009 modifiant le Code pénal, le Code de procédure pénale, le Code pénal 
exécutif, le Code fiscal pénal et certaines autres lois (Journal des lois - Dz. U. n° 206, point 1589). 
32 Ukraine, Loi de l'Ukraine n° 317 sur la condamnation des régimes communiste et national-socialiste 
(nazi) et l'interdiction de la propagande de leurs symboles, 9 avril 2015. 
33 Albanie, Code pénal (loi n° 7895), article 225, 27 janvier 1995. 
34 République tchèque, Code pénal (loi n° 40/2009 Coll.), § 403 - Création, soutien et diffusion de 
mouvements visant à supprimer les droits et libertés d'une personne. 
35 Allemagne, Code pénal, § 86 Diffusion de moyens de propagande d'organisations anticonstitutionnelles, 
§ 86a Utilisation de symboles d'organisations anticonstitutionnelles. 
36 Italie, Loi n° 654, 13 octobre 1975, article 3 ; Loi n° 205, 26 juin 1993, article 2.1. 
37 Slovaquie, Code pénal (loi n° 300/2005 Coll.), § 421-422. 
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27.  Suite à l'annexion de la Crimée par la Fédération de Russie en mars 2014 et surtout à 
l'invasion russe en Ukraine - assimilable à un acte d'agression38 - le 24 février 2022, plusieurs 
pays (principalement ceux voisins de la Fédération de Russie) ont adopté des réglementations 
interdisant l'utilisation de certains symboles pouvant être associés à ces actes illicites. 
 
28.  L'un des premiers pays où cette interdiction a été discutée est le Bélarus. En septembre 
2018, une pétition en ligne demandant l'interdiction de l'utilisation publique du ruban bicolore (noir 
et orange) de Saint-Georges est parvenue au Parlement bélarusse. Elle a toutefois été rejetée, 
le chef de la commission de l'éducation, de la culture et des sciences de la Chambre des 
représentants faisant valoir que "le fait que le ruban de Saint-Georges soit utilisé à certaines fins 
politiques de nos jours ne peut pas changer l'attitude positive à son égard, car il s'agit de l'un des 
symboles de la Victoire. [...] L'interdire serait comme un crachat au visage de ces quelques 
combattants vivants contre les fascistes. Ce serait humilier la mémoire des nombreuses victimes 
de la guerre".39 
 
29.  Le 11 novembre 2021, le Parlement letton (Saeima) a adopté des amendements à la loi sur 
la sécurité des spectacles et des festivités publiques et à la loi sur les réunions, les processions 
et les piquets. Ces amendements interdisent l'utilisation, lors d'événements publics, du ruban de 
Saint-Georges au motif qu'il est devenu un symbole de la guerre hybride russe. L'infraction est 
passible d'une amende pouvant aller jusqu'à 350 euros pour les personnes physiques et 2 900 
euros pour les personnes morales. Un autre amendement à ces lois a été adopté par la Saeima 
le 4 avril 2022, étendant l'interdiction aux "symboles utilisés dans la stylistique identifiant 
l'agression militaire et les crimes de guerre, sauf s'ils n'ont pas pour but de justifier ou de glorifier 
ces crimes". 
 
30.  Le 19 avril 2022, le Parlement lituanien (Seimas) a adopté des amendements au Code des 
infractions administratives (article 524) et à la loi sur les assemblées, interdisant l'exposition 
publique de "symboles de régimes totalitaires ou autoritaires qui ont été utilisés ou sont utilisés 
par ces régimes pour leur agression militaire passée ou présente et/ou la propagande de crimes 
contre l'humanité et de crimes de guerre". La loi indique que le ruban de Saint-Georges est 
considéré comme un symbole interdit dans tous les cas. Les lettres "Z" et "V" sont également 
considérées comme relevant de l'interdiction. L'affichage public des symboles interdits est 
passible d'amendes pouvant aller jusqu'à 900 euros pour les personnes physiques et 1 500 euros 
pour les personnes morales. 
 
31.  Le 21 avril 2022, une législation similaire, la loi sur les amendements au code pénal et au 
code de procédure des délits (soutien à l'agression), a été adoptée par le Parlement estonien 
(Riigikogu).40 La loi a introduit une nouvelle infraction, le soutien et la justification des crimes 
internationaux (nouveau §1511  du code pénal), qui consiste en "l'affichage public d'un symbole 
associé à un acte d'agression, un génocide, un crime contre l'humanité ou la commission d'un 
crime de guerre d'une manière qui soutient ou justifie ces actes". Aucun exemple spécifique de 
tels symboles n'est fourni dans la loi. L'infraction est passible d'une amende de pouvant aller 
jusqu'à 300 euros pour les personnes physiques et jusqu'à 32 000 euros pour les personnes 
morales. 
 
32.  Le 22 mai 2022, le Parlement ukrainien (Verkhovna Rada) a adopté la loi sur l'interdiction de 
la propagande du régime totalitaire nazi russe, de l'agression armée de la Fédération de Russie 
en tant qu'État terroriste contre l'Ukraine, des symboles de l'invasion militaire du régime totalitaire 

 
38 ONU Doc. A/ES-11/L.1, Agression contre l'Ukraine, 1er mars 2022. 
39 Chambre des représentants : L'interdiction du ruban de Saint-Georges est déplacée, Euroradio, 9 
septembre 2018. 
40 Estonie, Loi modifiant le Code pénal et le Code de procédure des délits (soutien à l'agression), 21 avril 
2022. La loi a été rendue publique le 28 avril 2022 et est entrée en vigueur un jour plus tard. 
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nazi russe en Ukraine.41 La loi interdit "la propagande du régime nazi totalitaire russe, l'agression 
armée de la Fédération de Russie en tant qu'État terroriste contre l'Ukraine" (article 2, 
paragraphe 3) et définit "l'utilisation des symboles de l'invasion militaire du régime nazi totalitaire 
russe en Ukraine" comme un type distinct de cette propagande. 
 
33.  Des exemples de tels symboles, explicitement indiqués dans la loi, sont " les lettres latines 
"Z", "V" séparément (sans contexte légitime ou dans le cadre de la justification d'une agression 
armée contre l'Ukraine ou d'autres hostilités) ou en remplaçant les lettres cyrilliques "З", "С", "В", 
"Ф "ou d'autres lettres dans des mots séparés avec une accentuation visuelle de ces lettres" et 
"les symboles des forces armées de la Fédération de Russie, y compris ses forces terrestres, 
ses forces aérospatiales, sa marine, ses forces de missiles stratégiques, ses troupes 
aéroportées, ses forces d'opérations spéciales, ses autres formations armées et (ou) les organes 
de l'État terroriste (État agresseur)" (article 2, paragraphe 4). Une exception est prévue pour 
l'utilisation des symboles à des fins légitimes, qui "ne présentent aucun signe de propagande du 
régime totalitaire nazi russe, d'agression armée de la Fédération de Russie en tant qu'État 
terroriste contre l'Ukraine" (article 2, paragraphe 6). Les personnes physiques et morales qui 
violent l'interdiction de l'utilisation de ces symboles sont responsables en vertu de la loi (article 
3), bien qu'aucune sanction concrète ne soit indiquée dans la loi. 
 

D. Jurisprudence relative à l'utilisation des symboles 
 
34.  Aucun des actes juridiques nationaux, adoptés dans le contexte de l’agression de la Russie 
contre l’Ukraine, n'a jusqu'à présent fait l'objet d'un examen judiciaire. Il existe toutefois une 
jurisprudence nationale relative à certains des actes juridiques adoptés précédemment qui 
interdisent certains symboles. La compatibilité de ces lois avec les droits de l'homme a été 
contestée devant les cours constitutionnelles de Tchécoslovaquie (199242), de Hongrie (2000,43 
201344), de Pologne (201145) ou de Moldova (201346 et 201547). Les quatre cours 
constitutionnelles ont adopté une position critique et ont annulé les lois concernées, soit en partie 
(Tchécoslovaquie, Pologne, Moldova), soit dans leur intégralité (Hongrie 2013, qui a donné au 
législateur un délai pour rédiger une loi conforme au raisonnement de l'arrêt). 
 
35.  Au niveau international, la Cour européenne des droits de l'homme (CEDH) a traité de la 
législation interdisant certains symboles politiques dans une série d'affaires concernant la 
Hongrie - Vajnai c. Hongrie,48 Fratanolo c. Hongrie49 et Fáber c. Hongrie.50 Les deux premières 
affaires concernaient les sanctions imposées aux requérants pour l'exhibition publique d'une 
étoile rouge, qui figure explicitement parmi les symboles totalitaires énumérés à l'article 269/B 
du code pénal hongrois (utilisation de symboles totalitaires). Dans la troisième affaire, le 
requérant a été condamné à une amende pour avoir désobéi aux instructions de la police de ne 
pas arborer publiquement le drapeau rayé Arpád qui, bien que ne figurant pas dans la loi, serait 
lié au régime fasciste des Croix fléchées. Dans ces trois affaires, la Cour européenne des droits 
de l'homme a conclu que l'ingérence dans les droits des requérants n'était pas nécessaire dans 

 
41 Ukraine, loi n° 2265-IX sur l'interdiction de la propagande du régime totalitaire nazi russe, de l'agression 
armée de la Fédération de Russie en tant qu'État terroriste contre l'Ukraine, des symboles de l'invasion 
militaire du régime totalitaire nazi russe en Ukraine, 22 mai 2022. La loi a été rendue publique le 24 mai 
2022 et est entrée en vigueur un jour plus tard.  
42 Cour constitutionnelle de la République fédérative tchèque et slovaque, Sur la question des 
idéologies totalitaires, menaçant l'ordre démocratique d'un État, Décision 5/92, 4 septembre 1992.   
43 Cour constitutionnelle de Hongrie, décision n° 14/2000, 12 mai 2000.  
44 Cour constitutionnelle de Hongrie, décision IV/2478/2012, 19 février 2013.   
45 Cour constitutionnelle de Pologne, arrêt, réf. o. K 11/10, 19 juillet 2011.   
46 Cour constitutionnelle de la République de Moldova, arrêt n° 12, 4 juin 2013.   
47 Cour constitutionnelle de la République de Moldova, arrêt n° 28, 23 novembre 2015. 
48 CEDH, Vajnai c. Hongrie, no. 33629/06, 8 juillet 2008. 
49 CEDH, Fratanoló c. Hongrie, n° 29459/10, 3 novembre 2011. 
50 CEDH, Fáber c. Hongrie, no. 40721/08, 24 juillet 2012. 
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une société démocratique et constituait une violation de l'article 10 de la CEDH (lu à la lumière 
de l'article 11 de la CEDH dans la dernière affaire). Pour parvenir à cette conclusion, elle s'est 
appuyée sur la nature ambiguë des deux symboles (symboles à significations multiples) et sur 
l'absence de toute nécessité sociale pertinente de sanctionner les personnes affichant un tel 
symbole. 
 
36.  La Cour européenne des droits de l'homme a également traité de l'utilisation de symboles 
politiques dans certaines autres affaires, telles que Donaldson c. Royaume-Uni51 et Nix c. 
Allemagne.52 La première affaire concernait l'interdiction d'exposer le lis de Pâques pour une 
personne détenue en prison. La Cour européenne des droits de l'homme a noté que "le lis de 
Pâques était considéré [...] comme un symbole intrinsèquement lié au conflit communautaire [..."] 
et, à ce titre, il "était jugé inapproprié sur le lieu de travail et dans les espaces communs des 
prisons d'Irlande du Nord".53 Sur la base de ce facteur et du caractère limité de l'ingérence (le 
détenu pouvait porter le symbole lorsqu'il était seul dans sa cellule), la Cour européenne des 
droits de l'homme a estimé que la requête présentée au titre de l'article 10 de la CEDH était 
manifestement mal fondée et, par conséquent, irrecevable. La deuxième affaire concernait la 
sanction imposée au requérant pour l'utilisation de la croix gammée nazie en vertu de l'article 86, 
paragraphe 2, du code pénal allemand (utilisation de symboles d'organisations 
anticonstitutionnelles). La Cour européenne des droits de l'homme a estimé que l'utilisation de 
ce symbole "était exactement ce que la disposition sanctionnant l'utilisation de symboles 
d'organisations anticonstitutionnelles visait à empêcher"54 et elle est donc parvenue à la même 
conclusion que dans l'affaire précédente. 
 
37.  Enfin, dans une affaire, A. O. Falun Dafa c. Moldova,55 la Cour européenne des droits de 
l'homme a eu l'occasion de se pencher sur la situation en République de Moldova, bien que 
l'affaire n'ait pas nécessité une évaluation détaillée de la réglementation juridique applicable aux 
symboles et qu'elle ait été tranchée en vertu des articles 9 et 11 (liberté de religion et liberté 
d'association) plutôt que de l'article 10 (liberté d'expression) de la CEDH. Dans cette affaire, une 
branche de l'organisation Falun Dafa contestait l'interdiction imposée à ses symboles 
ressemblant à une croix gammée inversée, suivie de la dissolution de la branche, prétendument 
à la demande du gouvernement chinois. Ces mesures avaient été déclarées illégales par une 
décision de la Cour suprême de la République de Moldova, au motif qu'elles n'étaient pas 
nécessaires dans une société démocratique. Pourtant, aucune compensation n'a été fournie, et 
le requérant n'a pas pu obtenir l'exécution de la décision et son symbole est resté répertorié 
comme matériel extrémiste. La Cour européenne des droits de l'homme a donc conclu que 
"compte tenu du fait que la Cour suprême n'a accordé aucune indemnisation aux requérants et 
que le gouvernement ne s'est pas pleinement conformé aux arrêts de la Cour suprême à ce jour 
[...], il y a eu une violation des articles 9 et 11 de la Convention, qui découle de l'interdiction du 
symbole des organisations requérantes et de leur dissolution".56 
 

IV. Analyse des amendements 
 
38.  Le présent avis se concentre sur deux aspects des amendements adoptés en avril et juin 
2022 - l'interdiction de l'utilisation de certains symboles et certaines restrictions imposées aux 
médias. L'avis ne fournit donc pas une analyse complète des amendements qui traitent 
également de nombreuses autres questions. 
 

 
51 CEDH, Donaldson c. Royaume-Uni, no. 56975/09, 25 janvier 2011.  
52 CEDH, Nix c. Allemagne, no. 35285/16, 5 avril 2018.  
53 CEDH, Donaldson c. Royaume-Uni, no. 56975/09, 25 janvier 2011, paragraphe 29. 
54 CEDH, Nix c. Allemagne, no. 35285/16, 5 avril 2018, paragraphe 54. 
55 CEDH, A. O. Falun Dafa et autres c. République de Moldova, n° 29458/15, 29 juin 2021. 
56 CEDH, A. O. Falun Dafa et autres c. République de Moldova, n° 29458/15, 29 juin 2021, paragraphe 
21. 



CDL-AD(2022)026                                              - 12 - 
 

39.  La Commission de Venise note que certaines critiques ont été formulées à l'égard du 
processus législatif qui a abouti à l'adoption des amendements.57 Alors que les amendements 
au CAMS ont fait l'objet d'un débat parlementaire et d'une vaste consultation publique, les 
amendements pertinents à la LCEA et au code des contraventions, dans leur formulation 
actuelle, ont été adoptés par le Parlement en une semaine (les amendements pertinents ont été 
soumis le 7 avril 2022 et la loi a été adoptée le 14 avril 2022, lorsque la première et la deuxième 
lecture semblent avoir eu lieu). On peut donc se demander si le nouveau règlement a fait l'objet 
d'une consultation adéquate, tant au Parlement qu'auprès du grand public, conformément aux 
normes européennes en matière de procédures législatives.58 Dans le cas d'une réforme ayant 
un impact négatif sur la liberté d'expression, un droit fondamental qui est crucial pour la 
démocratie et l'indépendance des médias, un processus consultatif approfondi aurait 
normalement été nécessaire.59 Dans une société démocratique, il est important de garantir un 
débat public ouvert et une participation significative de l'opposition aux discussions 
parlementaires.60 Cela dit, la Commission de Venise prend bonne note de l'urgence de la 
question en raison de l’agression de la Russie contre l’Ukraine.61 Au cours des entretiens menés 
à Chisinau, les autorités ont expliqué de manière convaincante que l'utilisation croissante des 
symboles en question a entraîné une montée des tensions au sein de la société moldave, ce qui 
a nécessité une réaction rapide du législateur, notamment en raison de l'imminence des 
célébrations du "Jour de la Victoire" (9 mai). 
 

A. Interdiction de l'utilisation de certains symboles 
 

1. Contenu des dispositions pertinentes de la loi n° 102 
 
40.  Dans son article I, la loi n° 102 modifie la loi sur la lutte contre les activités extrémistes (LCEA) 
en élargissant la catégorie de symboles dont "l'exposition, la fabrication, la distribution, ainsi que 
la détention à des fins de distribution publique" sont considérées comme relevant de la définition 
d'"activité extrémiste" (article 1 de la LCEA). Auparavant, cette disposition englobait quatre 
catégories de symboles, à savoir les "attributs ou symboles fascistes", les "attributs ou symboles 
nationaux-socialistes (nazis)", les "attributs ou symboles d'une organisation extrémiste", ainsi 
que les "attributs ou symboles créés par stylisation des" catégories de symboles précédentes "et 
qui peuvent être confondus avec elles". Une nouvelle catégorie, "les attributs ou symboles 
généralement connus utilisés dans le contexte d'actes d'agression militaire, de crimes de guerre 
ou de crimes contre l'humanité, ainsi que la propagande ou l'apologie de ces actions", a été 
ajoutée. 
 
41.  La loi n° 102 contient également une spécification de la nouvelle catégorie. Elle indique que 
cette catégorie englobe "les drapeaux, les bandes et les rubans de couleur/de sensibilisation 

 
57 Voir, par exemple, Парламент Молдави запретил георгиескую ленточку и символы V и Z, РИА 
Новости, 7. 4. 2022. 
58 Voir, par exemple, Commission de Venise, CDL-AD(2016)001, Avis sur les amendements à la loi du 
25 juin 2015 relative au Tribunal constitutionnel de Pologne, paragraphe 132 ; Commission de Venise, 
CDL-AD(2013)012, Avis sur le quatrième amendement à la loi fondamentale de la Hongrie, paragraphe 
131. 
59 Cp. également CDL-AD(2021)047, Commission de Venise, République de Moldova - Avis sur les 
amendements du 24 août 2021 à la loi sur le ministère public, paragraphes 32 et 33. 
60 Commission de Venise, CDL-AD(2021)029, Hongrie - Avis sur les amendements constitutionnels 
adoptés par le parlement de la Hongrie en décembre 2020, paragraphe 14. Voir également Assemblée 
parlementaire, Résolution 1601(2008), Lignes directrices sur les droits et les responsabilités de 
l'opposition dans un parlement démocratique ; et Commission de Venise, CDL-AD(2010)025, Rapport 
sur le rôle de l'opposition au sein d’un parlement démocratique, paragraphes 106-115. 
61 À cet égard, il convient de noter que deux jours après l'invasion russe en Ukraine, le 24 février 2022, 
la République de Moldova a déclaré l'état d'urgence temporaire, qui a été prolongé trois fois (la dernière 
prolongation a été décidée par le Parlement le 6 octobre 2022, pour la période du 7 octobre au 5 
décembre 202), mais cette mesure n'a pas affecté la procédure législative parlementaire. 
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(noir et orange), les emblèmes [...], les badges, les uniformes, les slogans, les salutations et tout 
autre insigne de ce type utilisé par les participants à des actes d'agression militaire, des crimes 
de guerre ou des crimes contre l'humanité". Le caractère notoire signifie que les attributs et 
symboles sont "objectivement connus du grand public au niveau international et local". 
 
42.  Une exception est introduite pour l'utilisation des cinq catégories de symboles à des fins 
scientifiques, éducatives ou artistiques et, dans le cas de la nouvelle catégorie, pour les rubans 
faisant partie des insignes, médailles ou ordres accordés pour la participation à la Seconde 
Guerre mondiale. 
 
43.  L'article I de la loi n° 102 modifie en outre la définition du "matériel extrémiste" qui est décrit 
comme "le matériel destiné à être diffusé publiquement et destiné à inciter, excuser ou justifier la 
nécessité de telles activités, ou à justifier la pratique de crimes de guerre ou d'autres crimes 
visant à la destruction totale ou partielle d'un groupe ethnique, social, racial, national ou religieux". 
Ce matériel peut être constitué non seulement de documents mais aussi des symboles 
énumérés ci-dessus. 
 
44.  Dans son article II, la loi n° 102 modifie le code des contraventions. Le point 98 introduit deux 
nouvelles contraventions, dont l'une est pertinente pour le présent avis. En effet, le nouvel article 
3655 sur la "Violation des droits des citoyens par la diffusion d'attributs et de symboles 
généralement connus utilisés dans le contexte d'actes d'agression militaire, de crimes de guerre 
ou de crimes contre l'humanité, ainsi que la propagande ou l'apologie de ces actions" criminalise 
"la fabrication, la vente, la diffusion, la possession pour diffusion et l'utilisation publique des 
attributs et symboles généralement connus utilisés dans le contexte d'actes d'agression militaire, 
de crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité, ainsi que la propagande ou l'apologie de 
ces actions". Cette contravention est punie d'une amende de 90 à 180 unités conventionnelles62 
(environ 225 à 450€) ou d'un travail non rémunéré au profit de la communauté de 30 à 60 heures 
pour les personnes physiques, d'une amende de 180 à 360 unités conventionnelles (environ 450 
à 900€) pour les personnes responsables et d'une amende de 360 à 600 unités conventionnelles 
(environ 900 à 1500€) pour les personnes morales. 
 

2. Ingérence dans le droit à la liberté d'expression 
 
45.  Les symboles jouent un rôle important dans la vie humaine.63 Formé à partir du mot grec 
symbolon (jeton ou mot d'ordre), un symbole est généralement défini comme "une image visuelle 
ou un signe représentant une idée".64 Dans la typologie bien connue introduite par le philosophe 
britannique Ch. S. Peirce, le symbole, ainsi que l'icône et l'indice, sont des types de signes 
(representamen) qui servent à représenter un objet produisant un effet (interprétant) sur une 
personne. Alors que l'icône désigne l'objet par une ressemblance physique (mots onomatopées, 
images, etc.) et que l'indice le fait par un lien factuel (nuages-pluie, fumée-feu, etc.), le symbole 
n'a qu'une relation conventionnelle avec l'objet qu'il représente (symboles religieux et politiques, 
etc.).65 Cela implique que, contrairement aux deux autres types de signes, les symboles sont 
ouverts à diverses interprétations, car les significations conventionnelles qui leur sont attribuées 
peuvent différer substantiellement dans le temps, entre les sociétés et également au sein d'une 
même société. 
 
46.  Les symboles jouent également un rôle important dans la vie politique. Les gens les utilisent 
pour signaler leur affiliation à certaines forces politiques ou leur adhésion à certaines idées 

 
62 Selon l'art. 34(1) du code des contraventions, une unité conventionnelle équivaut à 50 MDL, soit 
environ 2,5€. 
63 Voir également Bílková, Veronika, Symbols of Illiberalism in the World of Liberal States, Baltic Journal of 
International Law, vol. 15, n° 1, 2015, p. 249-267. 
64 Signs and Symbols, Dorling Kindersley Publishing, 2008, p. 6. 
65 Atkin, Albert, Peirce's Theory of Signs, Stanford Encyclopedia of Philosophy (en ligne), 4 août 2022. 
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politiques. L'utilisation de symboles dans le contexte politique, comme dans tout autre contexte, 
relève du droit à la liberté d'expression. La Cour européenne des droits de l'homme a déjà traité 
des affaires relatives à l'affichage de symboles associés à des opinions politiques et à des 
activités extrémistes dans le contexte de l'article 10 de la CEDH et considère les sanctions pour 
l'affichage de symboles comme une ingérence dans l'article 10 de la CEDH.66 En outre, un large 
éventail d'autres activités impliquant des symboles a déjà été qualifié comme relevant de l'article 
10 CEDH.67  Dans le mémoire conjoint amicus curiae de 2013 pour la Cour constitutionnelle de 
Moldova traitant d'une question étroitement liée à la présente affaire, la Commission de Venise 
et l'OSCE/BIDDH ont également considéré les dispositions interdisant "l'utilisation" des symboles 
du régime communiste totalitaire comme relevant du champ d'application de l'article 10 CEDH.68 
 
47.  La loi n° 102 ajoute une nouvelle catégorie de symboles, dont l'utilisation est considérée 
comme constituant une activité extrémiste et équivaut à une contravention au titre du nouvel 
article 3655 du code des contraventions. Elle définit également le matériel contenant ces 
symboles comme du matériel extrémiste. En vertu de la LCEA, les activités extrémistes et la 
diffusion de matériel extrémiste ne sont pas autorisées dans les rassemblements (article 13). 
Ces activités ne doivent pas être menées, et ces matériels ne doivent pas être diffusés, par des 
organisations publiques, religieuses ou autres (article 6) ou par les médias (article 7). La violation 
de ces obligations entraîne une responsabilité juridique et peut aboutir, en dernière instance, à 
la suspension ou à la cessation des activités de l'organisation ou du média. Le ministère de la 
justice tient un registre des organisations extrémistes et du matériel extrémiste (article 10). 
 
48.  On peut en conclure que la nouvelle réglementation juridique applicable à l'utilisation des 
symboles constitue une ingérence dans le droit à la liberté d'expression. Pour être compatible 
avec les normes internationales et nationales applicables à ce droit (article 10 de la CEDH et 
article 32 de la Constitution de la République de Moldova), une telle ingérence doit : a) être 
prévue par la loi, b) poursuivre un but légitime, et c) être nécessaire dans une société 
démocratique. La charge de la preuve pour établir que ces exigences sont remplies incombe à 
l'État. 
 

3. Légitimité de l'ingérence dans le droit à la liberté d'expression 
 

a. Prescrit par la loi (légalité) 
 
49.  Toute restriction du droit à la liberté d'expression doit être prévue par la loi. Cela signifie 
qu'elle doit avoir une base légale et que cette base légale doit répondre à certaines qualités - elle 
doit être suffisamment accessible et formulée avec suffisamment de précision.69 La Cour 
européenne des droits de l'homme a souligné que les dispositions de droit pénal (par exemple 
relatives au discours de haine) doivent définir clairement et précisément la portée des infractions 
pertinentes, afin d'éviter une situation dans laquelle le pouvoir discrétionnaire de l'État de 
poursuivre pour de telles infractions devient trop large et potentiellement sujet à des abus par 

 
66 CEDH, Vajnai c. Hongrie, no. 33629/06, 8 juillet 2008, paragraphes 20-26 ; CEDH, Fratanoló c. Hongrie, 

n° 29459/10, 3 novembre 2011, paragraphe 13 ; CEDH, Fáber c. Hongrie, n°. 40721/08, 24 juillet 2012, 

paragraphe 29 ; CEDH, Nix c. Allemagne, no. 35285/16, 5 avril 2018, paragraphes 43-45. 
67 Par exemple, CEDH, Shvydka c. Ukraine, n° 17888/12, 30 octobre 2014, concernant le retrait d'une 

bande d'une couronne pendant une cérémonie ; CEDH, Murat Vural c. Turquie, n° 9540/07, 21 octobre 

2014, concernant le déversement de peinture sur des statues.  
68 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, Mémoire conjoint amicus curiae pour la 

Cour constitutionnelle de Moldova sur la compatibilité avec les normes européennes de la loi n° 192 du 12 

juillet 2012 sur l'interdiction de l'utilisation des symboles du régime communiste totalitaire et de la promotion 

des idéologies totalitaires de la République de Moldova, paragraphes 64-68. 
69 CEDH, Sunday Times c. Royaume-Uni, n° 6538/74, 26 avril 1979, paragraphe 49. 
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une application sélective.70 Si la loi sanctionne pénalement un certain comportement, le manque 
de spécificité pourrait entraîner une violation du principe de légalité (nullum crimen sine lege) tel 
que prévu par l'article 7 de la CEDH. 
 
50.  La loi n° 102 est incontestablement une "loi" au sens de l'article 10, paragraphe 2, de la 
CEDH (et de l'article 54, paragraphe 2, de la Constitution de la République de Moldova). Elle est 
également suffisamment accessible, puisque son texte a été publié au Journal officiel et est 
disponible sur le site Internet du Parlement ainsi que sur divers sites juridiques.71 Concernant 
l'exigence de précision, la Commission de Venise rappelle qu'il n'est guère possible d'atteindre 
une précision absolue dans l'élaboration des dispositions juridiques. Comme l'a affirmé à 
plusieurs reprises la Cour européenne des droits de l'homme, "beaucoup de lois se servent-elles, 
par la force des choses, de formules plus ou moins vagues dont l’interprétation et l’application 
dépendent de la pratique".72  En même temps, les actes juridiques doivent être formulés de 
manière à permettre aux citoyens de régler leur comportement (exigence de prévisibilité). 
 
51.  Les dispositions pertinentes de la loi n° 102 semblent répondre largement à ce critère. Bien 
qu'elles ne contiennent pas de liste spécifique de symboles concrets relevant des "symboles 
généralement connus utilisés dans le contexte d'actes d'agression militaire, de crimes de guerre 
et de crimes contre l'humanité", elles fournissent une spécification générale de ces symboles et 
en indiquent un exemple (le ruban de Saint-Georges). En outre, la loi n° 102 définit également le 
terme "généralement connu" comme "objectivement connu du grand public au niveau 
international et national". Cela suggère que seuls les symboles qui sont généralement associés 
à une entité ayant participé à une guerre d'agression, à des crimes de guerre ou à des crimes 
contre l'humanité sont considérés comme interdits. 
 
52.  Les amendements, comme il ressort également de la note explicative jointe à la proposition 
législative introduisant les dispositions relatives aux symboles,73 réagissent principalement à 
l’agression actuelle de la Russie contre l’Ukraine et à l'utilisation de certains symboles associés 
à cette agression, sur le territoire de la Moldova. Il semble y avoir un large consensus sur le fait 
que ces symboles englobent, outre le ruban de Saint-Georges, les lettres "Z" et "V" (lorsqu'elles 
sont utilisées sous une forme qui rappelle celle utilisée par les forces armées russes en 
Ukraine).74  Ces mêmes symboles sont également visés par la législation récemment adoptée 
en Lettonie, en Lituanie, en Estonie et en Ukraine, ce qui suggère qu'ils sont effectivement 
généralement reconnus, au niveau international et national, comme des symboles liés à 
l'agression actuelle de la Russie contre l'Ukraine. Comme ces symboles sont désormais bien 
connus dans le débat public, il ne fait aucun doute que la loi moldave y fait également référence. 
 
53.  La Commission de Venise est consciente qu'en 2015, dans son arrêt n° 28, la Cour 
constitutionnelle de la République de Moldova a conclu que la disposition interdisant "la 
propagation et l'exposition publique des attributs ou symboles nazis, ou des attributs ou symboles 
similaires qui pourraient être confondus avec les attributs et symboles nazis" manquait de la 

 
70 CEDH, Savva Terentyev c. Russie, n° 19692, 28 août 2018, paragraphe 85; voir également CEDH, 
Altuğ Taner Akçam c. Turquie, n° 27520, 25 octobre 2011, paragraphes 93-94; CEDH, Karastelev et 
autres c. Russie, n° 16435/10, 6 octobre 2020, paragraphes 78-97. 
71 Comme le legis.md - le registre gouvernemental des actes juridiques. 
72 CEDH, Sunday Times, op. cit. paragraphe 49.  
73 LC n° 01/03-44, Amendement au projet de loi n° 15 du 20.01.2022 concernant l'amendement du code 
des contraventions de la République de Moldova n° 218/2008, 7 avril 2022.  
74 Le président moldave signe une loi interdisant les symboles de l'agression russe ; le parlement lituanien 
adopte une interdiction similaire, Radio Free Europe/Radio Liberty, 19 avril 2022 ; В Молдове символы Z, 
V и георгиевская лента запрещены, Бельцкий независимый портал, 8. 4. 2022, en ligne sur 
https://esp.md/ru/sobytiya/ 2022/04/08/v-moldove-simvoly-z-v-i-georgievskaya-lenta-zapreshcheny ; 
Какие символы запрещены в Молдове на праздновании Дня Победы, а какие - нет, Bloknot, 9. 5. 
2022, en ligne sur  
https://bloknot-moldova.ru/news/kakie-simvoly-zapreshcheny-v-moldove-na-prazdnovan-1476273 

https://bloknot-moldova.ru/news/kakie-simvoly-zapreshcheny-v-moldove-na-prazdnovan-1476273
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précision nécessaire. La Cour a estimé que "l'inexistence d'une liste exhaustive d'attributs et de 
symboles nazis dans la loi, ainsi que d'attributs et de symboles qui leur sont similaires, fait des 
dispositions normatives contestées une réglementation dépourvue de précision suffisante".75 La 
Cour a noté qu'en l'absence de spécification de la signification des symboles nazis, et étant 
donné que l'interdiction concernait non seulement les symboles nazis mais aussi les symboles 
similaires qui pouvaient être confondus avec les symboles nazis, la disposition "accorde une 
marge d'appréciation extrêmement large aux tribunaux".76 Elle exigeait des tribunaux qu'ils 
identifient d'abord ce que sont les symboles nazis et qu'ils décident ensuite quels autres 
symboles pourraient être similaires à ces symboles. La Cour a noté que le fait de laisser une 
évaluation aussi complète à un tribunal pourrait entraîner "une interprétation extensive en matière 
pénale".77 
 
54.  La Commission de Venise considère qu'en ce qui concerne la nouvelle catégorie de 
symboles interdits, la loi n° 102 ne souffre pas des mêmes déficiences.78 Bien qu'elle ne 
contienne pas une liste exhaustive des "symboles généralement connus utilisés dans le contexte 
d'actes d'agression militaire, de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité", la catégorie 
est rendue spécifique par la description générale, l'indication d'un exemple et l'exigence que le 
symbole soit objectivement connu du grand public au niveau international et national. Cette 
exigence est cruciale, car elle limite le nombre de cas dans lesquels les autorités peuvent qualifier 
un symbole de relevant de la définition en question ; en particulier, elle constitue une base - ou 
du moins un point de départ juridique - pour une interprétation et une application stricte et 
uniforme de la disposition. Lors des discussions à Chisinau, tous les interlocuteurs des 
rapporteurs ont convenu que les types de symboles interdits (dans la situation actuelle, le ruban 
de Saint-Georges, les lettres "Z" et "V") étaient bien connus du public. L'interdiction a également 
été largement diffusée, entre autres par la police. 
 
55.  En résumé, la plupart des termes pertinents de la disposition sont définis dans la loi de 
manière suffisamment précise : La notion d'"activité extrémiste" est définie par l'utilisation, 
l'exposition, la fabrication et la diffusion de plusieurs groupes de symboles. Et les catégories de 
symboles interdits, notamment celle en question qui concerne "les attributs ou symboles 
généralement connus qui sont utilisés dans le contexte d'actes d'agression militaire, de crimes 
de guerre ou de crimes contre l'humanité, ainsi que la propagande ou l'apologie de ces actions" 
sont définies plus précisément dans les paragraphes ajoutés par la nouvelle législation. En 
prévoyant une séquence de renvois, la disposition inclut des définitions pour les termes 
pertinents et limite davantage la marge d'appréciation des autorités aux symboles et 
connotations connus. 
 
56.  Cela dit, la Commission de Venise note que l'évaluation critique fournie par la Cour 
constitutionnelle en 2015 pourrait encore être pertinente en ce qui concerne la dernière catégorie 
de symboles, c'est-à-dire les symboles créés par stylisation des autres symboles, et qui peuvent 
être confondus avec ces derniers. Par le biais de la loi n° 102, cette catégorie est désormais 
étendue aux symboles créés par stylisation des "symboles généralement connus utilisés dans 
les contextes d'actes d'agression militaire, de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité" 
et qui peuvent être confondus avec ces symboles. Cette catégorie reste indéfinie dans la LCEA 
et il appartient à la pratique administrative et judiciaire de décider ce que signifie la stylisation et 
quand un symbole stylisé peut être confondu avec l'un des symboles interdits. On peut en effet 

 
75 Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 28, 23 novembre 2015, paragraphe 68. 
76 Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 28, 23 novembre 2015, paragraphe 72. 
77 Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 28, 23 novembre 2015, paragraphe 70. 
78 Les lacunes de la réglementation initiale ont été largement corrigées par les amendements à la LCEA 
adoptés en 2016, qui ont introduit les définitions susmentionnées des quatre premières catégories de 
symboles interdits (voir ci-dessus le chapitre "Contenu des amendements"). Cf. Loi n° 128 portant 
modification de la loi sur la lutte contre les activités extrémistes n° 54-XV du 21 février 2003, 6 
septembre 2016, article 1. 
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considérer, comme l'a conclu la Cour constitutionnelle dans son arrêt précité, qu'une telle 
réglementation "accorde une marge d'appréciation extrêmement large aux tribunaux"79 et risque 
d'entraîner "une interprétation extensive en matière pénale".80 La Commission de Venise 
recommande d'introduire dans la loi une spécification explicite de cette catégorie de symboles. 
 
57.  En outre, la Commission de Venise recommande de définir les termes "propagande ou 
glorification" qui sont employés à la fois dans la définition de la catégorie de symboles 
susmentionnée (qui sont créés par stylisation des autres symboles) et de la nouvelle catégorie 
de symboles (qui sont utilisés dans le contexte d'une agression militaire, de crimes de guerre et 
de crimes contre l'humanité). Ces termes sont assez peu clairs et devraient être précisés. Dans 
un avis précédent, la Commission de Venise a déclaré que "la ‘propagande’ s’entend 
généralement d’une activité de prosélytisme qui cherche à rallier des personnes à certaines idées 
et opinions."81 Cela dit, il convient de noter que le terme "propagande" n'est pas généralement 
utilisé en droit et qu'il n'en existe pas de définition fixe en droit international.  
 

b. Poursuite d'un but légitime (légitimité) 
 
58.  La deuxième condition des restrictions légales au droit à la liberté d'expression concerne les 
objectifs de ces restrictions. Ces objectifs doivent être légitimes, c'est-à-dire qu'ils doivent 
correspondre à l'un des objectifs explicitement stipulés à l'article 10, paragraphe 2 de la CEDH 
(et à l'article 54, paragraphe 2 de la Constitution nationale), et les restrictions doivent 
effectivement poursuivre ces objectifs et ne pas servir principalement un autre but.82 La liberté 
d'expression étant l'un des fondements essentiels du système européen des droits de l'homme, 
les exceptions prévues à l'article 10, paragraphe 2, de la CEDH doivent être interprétées de 
manière restrictive.83 
 
59.  L'explication jointe à la proposition législative introduisant les dispositions sur les symboles 
indique que " [d]ans le contexte de la guerre en Ukraine, on constate une augmentation des cas 
d'utilisation sur le territoire de la République de Moldova des symboles utilisés dans cette guerre 
qui soutiennent, justifient et glorifient l'agression. L'utilisation d'un tel symbolisme, outre le fait 
qu'il favorise indirectement la guerre, conduit à l'émergence de tensions sociales et crée des 
prémisses pour la propagation de la haine interethnique".84 Cette déclaration semble faire 
référence aux intérêts de la sécurité nationale, de l’intégrité territoriale, de la sûreté publique et 
de la défense de l’ordre (au sens de la CEDH) et aux intérêts de la sécurité nationale, de l'intégrité 
territoriale et de l'ordre public visant à prévenir les émeutes de masse (au sens de la 
Constitution). Dans ce contexte, il convient également de noter que l'article 20, paragraphe 1 du 
PIDCP prévoit explicitement que "toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la 
loi". Dans le même sens, l'article 32, paragraphe 3 de la Constitution nationale prévoit que "la loi 

 
79 Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 28, 23 novembre 2015, paragraphe 72. 
80 Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 28, 23 novembre 2015, paragraphe 70. Voir également la 
jurisprudence de la CEDH, selon laquelle l'interprétation judiciaire ex post facto de la loi n'offre pas 
nécessairement une protection contre l'arbitraire d'une autorité non judiciaire dans l'application de la loi 
et, partant, n'exclut pas l'absence de prévisibilité et prévisibilité en ce qui concerne l'article 10 de la 
CEDH (voir par exemple CEDH, Karastelev et autres c. Russie, n° 16435/10, 6 octobre 2020). 
81 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2015)041, Avis conjoint intérimaire sur la loi 
ukrainienne relative à la condamnation des régimes communiste et national-socialiste (NAZI) et à 
l'interdiction de l'utilisation de leurs symboles à des fins de propagande, paragraphe 85. Selon un article 
de la revue juridique 2020 visant à définir la propagande, il existe un consensus sur le fait qu'elle inclut 
un élément de manipulation ou de distorsion de la volonté rationnelle d'une personne, et qu'elle doit 
également avoir à la fois un pouvoir de persuasion et un effet de persuasion. Voir Sinha, G. A. (2020). 
Mensonges, gaslighting et propagande. Buff. L. Rev. , 68, 1037. 
82 Voir CEDH, Merabishvili c. Géorgie, n° 72508/13, 28 novembre 2017, paragraphe 305. 
83 CEDH, Vajnai c. Hongrie, n°. 33629/06, 8 juillet 2008, paragraphe 46. 
84 LC n° 01/03-44, Amendement au projet de loi n° 15 du 20.01.2022 concernant l'amendement du code 
des contraventions de la République de Moldova n° 218/2008, 7 avril 2022. 
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interdit et poursuit toute action visant à [....] inciter à la sédition, à la guerre d'agression, [...] au 
séparatisme territorial, [...]." 
 
60.  La Cour européenne des droits de l'homme a affirmé à plusieurs reprises que "toute la 
structure de la Convention repose sur l'hypothèse générale selon laquelle les autorités publiques 
des États membres agissent de bonne foi".85 Bien que cette hypothèse soit réfutable, il doit y 
avoir des motifs raisonnables de croire que les autorités nationales ont eu recours à des 
restrictions à d'autres fins que celles officiellement déclarées et que ces autres objectifs inavoués 
ont joué un rôle prédominant. La Commission de Venise n'a pas connaissance de tels motifs 
raisonnables et elle conclut que l'exigence de légitimité semble être satisfaite. 
 
 

c. Nécessaire dans une société démocratique (nécessité et proportionnalité) 
 
61.  Les restrictions au droit à la liberté d'expression doivent répondre à un besoin social 
impérieux et être proportionnées au but légitime poursuivi.86 Lorsqu'ils les adoptent, les Etats 
disposent d'une marge d'appréciation, mais ils doivent prendre en considération l'importance du 
droit protégé et l'accent particulier mis sur la liberté d'expression politique.87 La Commission de 
Venise rappelle que, selon les normes internationales, la liberté d'expression s'étend également 
aux informations ou idées qui peuvent être jugées offensantes, choquantes et dérangeantes.88 
 
62.  Dans l'affaire Fáber, la Cour européenne des droits de l'homme a précisé que "lorsque le 
droit à la liberté d'expression est exercé dans le cadre d'un discours politique par l'utilisation de 
symboles, la plus grande prudence doit être observée dans l'application de toute restriction, en 
particulier si l'affaire concerne des symboles qui ont des significations multiples".89 Elle a 
également souligné qu'une distinction significative entre "un langage choquant et offensant qui 
est protégé par l'article 10 et celui qui perd son droit à la tolérance dans une société 
démocratique"90 ne peut être faite qu'après un examen minutieux du contexte. Ainsi, 
l'appréciation de la réglementation juridique applicable à l'utilisation de symboles politiques doit 
toujours se faire in concreto plutôt qu'in abstracto, c'est-à-dire qu'elle doit tenir compte du 
contexte juridique, politique, social et culturel concret. Ce contexte comprend le "rôle et 
l'expérience historiques spécifiques du pays"91 ainsi que la situation actuelle et le "danger réel et 
actuel"92 que l'utilisation d'un certain symbole peut entraîner. Les restrictions imposées à un 
certain symbole peuvent donc être jugées acceptables dans un lieu/temps donné mais 
inacceptables dans un autre lieu/temps. 
 
63.  L'argument contextuel explique la marge d'appréciation relativement importante accordée 
aux États dans l'identification des symboles dont l'usage peut devoir être limité. Comme l'a 
déclaré la Cour européenne des droits de l'homme dans l'affaire Donaldson, étant donné que 
"les emblèmes culturels et politiques peuvent avoir de nombreux niveaux de signification qui ne 
peuvent être pleinement compris que par des personnes ayant une parfaite connaissance de 
leur contexte historique, [...] les États contractants doivent bénéficier d'une large marge 
d'appréciation pour évaluer quels emblèmes pourraient potentiellement attiser les tensions 
existantes s'ils étaient exposés publiquement".93 La marge d'appréciation laissée aux États n'est 
toutefois pas illimitée et elle est soumise à un contrôle au niveau national et international. 

 
85 CEDH, Khodorkovskiy c. Russie, no. 5829/04, 31 mai 2011, paragraphe 255. 
86 CEDH, Chauvy et autres c. France, n° 64915/01, 29 juin 2004, paragraphe 70. 
87 CEDH, Feldek c. Slovaquie, n° 29032/95, paragraphe 74. 
88 CEDH, Handyside c. Royaume-Uni, n° 5493/72, 7 décembre 1976, paragraphe 49. 
89 CEDH, Fáber c. Hongrie, n° 40721/08, 24 juillet 2012, paragraphe 36. Voir également CEDH, Vajnai 
c. Hongrie, n° 33629/06, 8 juillet 2008, paragraphe 51. 
90 CEDH, Fáber c. Hongrie, n° 40721/08, 24 juillet 2012, paragraphe 36. 
91 CEDH, Nix c. Allemagne, n° 35285/16, 5 avril 2018, paragraphe 47. 
92 CEDH, Vajnai c. Hongrie, n° 33629/06, 8 juillet 2008, paragraphe 49. 
93 CEDH, Donaldson c. Royaume-Uni, n° 56975/09, 25 janvier 2011, paragraphe 28. 
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64.  Dans les affaires Vajnai et Fratanaló, la Cour européenne des droits de l'homme a conclu 
que le symbole en cause (une étoile rouge) avait "plusieurs significations dans le contexte de la 
présente affaire".94 L'interdiction générale de ce symbole, sans tenir compte des circonstances 
particulières de son utilisation (qui l'utilise et à quelles fins), constituait donc une ingérence 
excessive dans le droit à la liberté d'expression. La Cour européenne des droits de l'homme a 
également noté que rien n'indiquait que l'utilisation publique du symbole en question 
déclencherait un danger réel ou même lointain de désordre, ajoutant que "l'endiguement d'un 
simple danger spéculatif, en tant que mesure préventive pour la protection de la démocratie, ne 
peut être considéré comme un "besoin social impérieux"".95 Enfin, la Cour européenne des droits 
de l'homme a attiré l'attention sur la sévérité de la sanction imposée à ceux qui violent 
l'interdiction d'utiliser le symbole en question, qui "bien que relativement légère, appartient à la 
sphère du droit pénal, entraînant les conséquences les plus graves".96 Compte tenu de tous ces 
éléments, la Cour européenne des droits de l'homme a conclu que l'ingérence dans la liberté 
d'expression des requérants ne répondait pas à l'exigence de nécessité dans une société 
démocratique et que, en tant que telle, elle constituait une violation de l'article 10 de la CEDH.97 
 
65.  Dans le mémoire conjoint amicus curiae pour la Cour constitutionnelle de Moldova de 2013 
relatif à l'utilisation de symboles politiques, la Commission de Venise et l'OSCE/BIDDH ont 
procédé de la même manière que la CEDH dans les deux affaires hongroises susmentionnées. 
Ils ont d'abord noté que l'exhibition du symbole en cause (un marteau et une faucille) ne pouvait 
"être comprise aujourd’hui en Moldova comme un signe exclusif de soutien au joug communiste 
totalitaire".98 La signification spécifique du symbole devait être établie à la lumière des 
circonstances d'un cas particulier. La Commission de Venise et l'OSCE/BIDDH ont poursuivi en 
déclarant qu'ils n'étaient pas en mesure d'évaluer si la nécessité de panser les plaies du passé 
en interdisant un symbole susceptible d'être associé à ce passé était, plus de 20 ans après la 
chute du communisme, "toujours aussi pressante et impérieuse" et qu'ils n'avaient pas 
connaissance "d’un danger réel et immédiat de voir un mouvement ou un parti politique 
quelconque essayer de restaurer la dictature communiste".99 Enfin, ils ont souligné la sévérité de 
la sanction consistant notamment en la cessation automatique des activités d'un parti politique,100 
et ils ont estimé que la réglementation légale était incompatible avec l'article 10 (et aussi l'article 
11) de la CEDH.101 
 
66.  La Cour constitutionnelle de la République de Moldova a appliqué le même raisonnement et 
est parvenue aux mêmes conclusions dans son arrêt de 2013 sur le contrôle de la 
constitutionnalité des dispositions relatives à l'interdiction des symboles communistes et à la 
promotion des idéologies totalitaires102 et dans son arrêt de 2015 sur le contrôle de la 
constitutionnalité des dispositions relatives à l'utilisation des symboles nazis.103 
 

 
94 CEDH, Vajnai c. Hongrie, n° 33629/06, 8 juillet 2008, paragraphe 56 ; CEDH, Fratanoló c. Hongrie, 
n° 29459/10, 3 novembre 2011, paragraphe 25. 
95 CEDH, Vajnai c. Hongrie, n° 33629/06, 8 juillet 2008, paragraphe 55. 
96 CEDH, Vajnai c. Hongrie, n° 33629/06, 8 juillet 2008, paragraphe 58. 
97 CEDH, Vajnai c. Hongrie, n° 33629/06, 8 juillet 2008, paragraphe 58 ; CEDH, Fratanoló c. Hongrie, 
n° 29459/10, 3 novembre 2011, paragraphe 28. 
98 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, Mémoire conjoint amicus curiae pour 
la Cour constitutionnelle de Moldova sur la compatibilité avec les normes européennes de la loi n° 192 
du 12 juillet 2012 sur l'interdiction de l'utilisation des symboles du régime communiste totalitaire et de 
la promotion des idéologies totalitaires de la République de Moldova, paragraphe 104. 
99 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, paragraphe 105. 
100 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, paragraphe 106. 
101 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, paragraphes 112 et 122. 
102 Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 12, 4 juin 2013.   
103 Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 28, 23 novembre 2015. 
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67.  En l'espèce, la loi n° 102 étend l'interdiction de l'utilisation de certains symboles à une 
catégorie de symboles qui se définit par son association avec des crimes internationaux graves 
(agression, crimes de guerre, crimes contre l'humanité). Ces symboles doivent être 
"généralement connus" pour avoir cette association, ce qui tient compte de la question de savoir 
quels symboles sont généralement connus pour être associés à des crimes internationaux 
graves au cours d'une période donnée.  En ce qui concerne le ruban de Saint-Georges, bien que 
ce symbole puisse être utilisé pour commémorer la victoire dans "la Grande Guerre de la Patrie", 
dans son utilisation actuelle, il est surtout devenu un symbole "de la puissance militaire de l'État 
russe contemporain" et du "soutien au régime de Poutine", à son annexion de la Crimée et à la 
guerre en Ukraine.104 La simple utilisation de l'un des "symboles généralement connus utilisés 
dans le contexte d'actes d'agression militaire, de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité" 
devrait suffire à "manifester un soutien aux idées totalitaires" et à équivaloir, en soi, à "la 
promotion d'idéologies totalitaires dangereuses pour la société".105 
 
68.  En outre, le contexte dans lequel la loi n° 102 a été adoptée diffère de celui des affaires 
Vajnai et Fratanaló, dans lesquelles l'interdiction d'utiliser des symboles a été appliquée à des 
personnes n'ayant manifestement pas d'opinions extrémistes et ne constituant pas un danger 
public, et de celui évalué dans le mémoire conjoint amicus curiae de 2013 pour la Cour 
constitutionnelle de Moldova, où aucun risque d’un "danger réel, immédiat ou même éloigné de 
désordres – ou de menaces pesant sur l’exercice des droits des tiers – lié à l’exhibition de la 
faucille et du marteau sur le territoire de la Moldova"106 n'a pu être identifié. 
 
69.  En effet, l'attaque russe contre l'Ukraine a aggravé la situation en matière de sécurité en 
Europe centrale et orientale. La République de Moldova, en tant que l'une des anciennes 
républiques soviétiques, qui abrite une importante minorité russophone et dont une partie du 
territoire est effectivement occupée par la Fédération de Russie depuis les années 1990, a des 
raisons légitimes de s'inquiéter sérieusement de sa sécurité extérieure. L’agression de la Russie 
contre l’Ukraine et l'arrivée d'un grand nombre de réfugiés de guerre ont également exacerbé les 
tensions politiques, économiques et sociales internes au sein de la société moldave. La 
Commission de Venise considère que dans ce contexte spécifique, les autorités moldaves ont le 
droit d'affirmer que l'affichage des symboles utilisés par les forces armées russes dans la guerre 
actuelle produit un danger réel et immédiat de désordre et une menace pour la sécurité nationale 
et les droits d'autrui, y compris ceux des réfugiés de guerre ukrainiens, et qu'il existe un besoin 
social urgent d'imposer une interdiction de cette utilisation. 
 
70.  La Commission de Venise se félicite que la loi n° 102 introduise une exception pour 
l'utilisation de toutes les catégories de symboles interdits à des fins scientifiques, éducatives ou 
artistiques et qu'une exception spéciale soit prévue pour les rubans faisant partie des insignes, 
médailles ou ordres décernés pour la participation à la Seconde Guerre mondiale. Le ruban de 
Saint-Georges était en effet attaché à diverses récompenses utilisées dans l'armée soviétique 
(rouge) pendant la Seconde Guerre mondiale ou pour commémorer la Seconde Guerre 
mondiale, telles que la "Médaille de la victoire sur l'Allemagne dans la Grande Guerre patriotique 
de 1941-1945", l'Ordre militaire de la Gloire à différents degrés ou certaines médailles jubilaires 
("Trente ans de victoire dans la Grande Guerre patriotique 1941-1945", "Quarante ans de victoire 
dans la Grande Guerre patriotique 1941-1945"). Ces récompenses et médailles sont 
traditionnellement portées lors des célébrations du "Jour de la Victoire" (9 mai) et à d'autres 
occasions, et il semble que la loi n° 102 laisse la possibilité de poursuivre cette pratique. La 
Commission de Venise souligne l'importance de l'utilisation continue du symbole dans ces 
conditions limitées, car elle indique la volonté du législateur moldave de respecter le principe de 
proportionnalité. 

 
104 Voir Kolstø, Pål, "Symbole de la guerre - mais lequel ? Le ruban de Saint-Georges dans la 
construction de la nation russe", Revue slave et est-européenne, octobre 2016, pages 680-681, 685. 
105 Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 28, 23 novembre 2015, paragraphe 77. 
106 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, paragraphe 121. 
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71.  Un autre facteur qui doit être pris en considération lors de l'évaluation de la proportionnalité 
d'une mesure sont les sanctions de la disposition en question. Selon la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l'homme, pour qu'une mesure soit considérée comme proportionnée 
et nécessaire dans une société démocratique, il ne doit y avoir aucun autre moyen d'atteindre le 
même but qui porterait atteinte moins gravement au droit fondamental concerné.107 La Cour 
européenne des droits de l'homme a traité de la question de la proportionnalité des sanctions 
dans plusieurs affaires. Dans l'affaire Shvydka c. Ukraine, la Cour a considéré que la sanction 
de dix jours de détention pour un acte répréhensible n'impliquant aucune violence ou danger 
était disproportionnée.108 Dans l'affaire Murat Vural c. Turquie, elle a estimé qu'une sanction de 
cinq ans était manifestement disproportionnée par rapport au but légitime poursuivi et donc non 
nécessaire dans une société démocratique.109 Dans l'avis conjoint de 2015 sur la législation 
ukrainienne, la Commission de Venise et l'OSCE/BIDDH ont considéré que les peines 
d'emprisonnement allant jusqu'à cinq ans et entre cinq et dix ans, sans possibilité de sanctions 
plus légères, étaient disproportionnées. Ceci, notamment à la lumière du fait que la Cour 
européenne des droits de l'homme ainsi que le CCPR considèrent que même la menace de 
peines privatives de liberté pour une expression non violente est inappropriée.110 
 
72.  Dans le cas d'espèce, l'utilisation de symboles interdits entraîne une responsabilité juridique 
qui peut prendre diverses formes. Tout d'abord, la LCEA prévoit des sanctions administratives, 
allant jusqu'à la suspension ou la cessation des activités pour les organisations publiques, 
religieuses ou autres (article 6) et pour les médias (article 7). La procédure est réglée en détail 
par les deux dispositions, elle comporte plusieurs étapes progressives s'étalant sur une période 
de plus de 12 mois et la décision finale est prise par un tribunal. Il est rappelé que "toute sanction 
grave, telle que la suspension et l'interdiction d'institutions de médias [et aussi d'associations], 
ne devrait être possible que dans les situations les plus graves, lorsque le comportement 
constitue une infraction pénale en droit national, qui devrait lui-même être conforme au principe 
de sécurité juridique et aux normes internationales en matière de droits de l'homme, y compris 
la liberté d'expression".111 Sous réserve que ces conditions soient remplies, le règlement, tel qu'il 
s'applique à l'utilisation de symboles interdits, semble offrir des garanties adéquates contre les 
abus et être compatible avec les normes internationales et nationales en matière de droits de 
l'homme. 
 
73.  Deuxièmement, les personnes physiques et morales peuvent être tenues pour pénalement 
responsables en vertu de l'article 3655 du code des contraventions. La contravention, qui 
concerne la nouvelle catégorie de symboles interdits introduite par la loi n° 102, entraîne des 
amendes de 90 à 180 unités conventionnelles (environ 225 à 450€) ou un travail non rémunéré 
au profit de la collectivité de 30 à 60 heures pour les personnes physiques ; des amendes de 
180 à 360 unités conventionnelles (environ 450 à 900€) pour les personnes responsables ; et 
des amendes de 360 à 600 unités conventionnelles (environ 900 à 1500€) pour les personnes 
morales. 
 
74.  Dans l'affaire Vajnai, la Cour européenne des droits de l'homme a noté que "la propagation 
potentielle de l'idéologie [totalitaire], aussi odieuse soit-elle, ne saurait être la seule raison de la 

 
107 CEDH, Glor c. Suisse, n° 13444/04, 30 avril 2009, paragraphe 94. 
108 CEDH, Shvydka c. Ukraine, n° 17888/12, 30 octobre 2014, paragraphe 41. 
109 CEDH, Murat Vural c. Turquie, n° 9540/07, 21 octobre 2014, paragraphe 68. 
110 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2015)041, Avis conjoint intérimaire sur la loi 
ukrainienne relative à la condamnation des régimes communiste et national-socialiste (NAZI) et à 
l'interdiction de l'utilisation de leurs symboles à des fins de propagande, paragraphes 57 et 93. Voir 
CEDH, Murat Vural c. Turquie, n° 9540/07, paragraphes 66 et suivants ; Observation générale n° 34 
du CCPR, Article 19 : Libertés d'opinion et d'expression (CCPR/C/GC/34), paragraphe 47. 
111 OSCE/BIDDH, avis n° FOE-MDA/344/2018, avis sur la loi sur la lutte contre les activités extrémistes 
de la République de Moldova, 30 décembre 2019, paragraphe 59. 
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limiter par une sanction pénale".112 Cela dit, cette appréciation était étroitement liée au contexte 
de l'affaire, où "un symbole pouvant avoir plusieurs significations [...] était arboré par un dirigeant 
d'un parti politique enregistré sans ambitions totalitaires connues",113 et ne doit pas être 
interprétée comme un rejet général de la possibilité de sanctionner l'utilisation de symboles 
interdits par le biais du droit pénal. En fait, dans l'affaire Nix, la Cour européenne des droits de 
l'homme a expressément accepté "le choix du législateur de sanctionner pénalement 
l'utilisation"114 de certains symboles (les symboles nazis dans ce cas) comme légitime et légal. 
Le législateur moldave a fait le même choix dans la loi n° 102 que la législation allemande à 
l'origine de l'affaire Nix. En outre, il a opté pour un type d'infraction (contravention) plus léger 
entraînant des conséquences moins graves (amendes moins élevées, pas de risque 
d'emprisonnement). 
 
75.  Par rapport aux sanctions de la loi n° 192 sur l'interdiction des symboles du régime 
communiste totalitaire, examinées par la Commission de Venise et l'OSCE/BIDDH dans leur 
mémoire conjoint amicus curiae en 2013, les sanctions en question prévoient des amendes 
minimales moins élevées pour les personnes physiques et les fonctionnaires (90, par rapport à 
100 unités conventionnelles et 180, par rapport à 300 unités conventionnelles, respectivement) 
mais des amendes minimales plus élevées pour les personnes morales (360, par rapport à 300 
unités conventionnelles). De même, les amendes maximales sont partiellement plus élevées 
dans le cas présent (180, par rapport à 150 unités conventionnelles pour les personnes 
physiques et 360, par rapport à 500 unités conventionnelles pour les fonctionnaires). Dans le 
mémoire conjoint amicus curiae, il a été constaté que, bien que ces amendes soient relativement 
élevées par rapport aux normes moldaves, elles ne dépassent pas de manière exagérée les 
montants prévus pour d'autres contraventions. Il a également été souligné que la limitation du 
champ d'application de la disposition à des fins illégitimes spécifiques (propagande et objectifs 
politiques et propagandistes), permettant ainsi un large éventail d'activités non politiques 
impliquant les symboles cités, était un facteur important qui devait être pris en considération.115 
Comme mentionné ci-dessus, les dispositions introduites par la loi n° 102 comportent également 
plusieurs limitations et exceptions, par exemple à des fins artistiques et éducatives. 
 
76.  Ces circonstances indiquent, à la lumière de la jurisprudence susmentionnée, que les 
sanctions en question peuvent être considérées comme proportionnées. Une évaluation finale 
de la proportionnalité des sanctions ne peut être effectuée qu'au cas par cas et dépend largement 
de la pratique d'exécution des autorités. 
 
77.  Cela dit, la Commission de Venise note qu'il existe également une infraction pénale, en vertu 
de l'article 1761  du code pénal (Violation des droits des citoyens par la propagande du fascisme, 
du racisme et de la xénophobie et par la négation de l'Holocauste), concernant l'utilisation de 
symboles fascistes, racistes et xénophobes, qui sont définis comme des "bannières, emblèmes, 
badges, uniformes, slogans, formules de salutations, ainsi que tout autre signe similaire" qui 
promeuvent "des idées, concepts ou doctrines fascistes, racistes ou xénophobes, tels que la 
haine et la violence pour des motifs ethniques, raciaux ou religieux, la supériorité de certaines 
races et l'infériorité d'autres, l'antisémitisme, l'incitation à la xénophobie et à l'extrémisme" (article 
13418  du code pénal).116 La question se pose de savoir si l'utilisation des symboles visés par la 

 
112 CEDH, Vajnai c. Hongrie, n° 33629/06, 8 juillet 2008, paragraphe 56. 
113 CEDH, Vajnai c. Hongrie, n° 33629/06, 8 juillet 2008, paragraphe 56. 
114 CEDH, Nix c. Allemagne, n° 35285/16, 5 avril 2018, paragraphe 47. 
115 Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, Mémoire conjoint amicus curiae pour 
la Cour constitutionnelle de Moldova sur la compatibilité avec les normes européennes de la loi n° 192 
du 12 juillet 2012 sur l'interdiction de l'utilisation des symboles du régime communiste totalitaire et de 
la promotion des idéologies totalitaires de la République de Moldova, paragraphe 119.  
116 Le délit est passible d'amendes de 500 à 1 000 unités conventionnelles (environ 1 250 à 2 500 €) 
ou d'un travail non rémunéré en faveur de la société pendant une période de 180 à 240 heures ou d'une 
peine d'emprisonnement de trois mois à trois ans avec privation du droit d'occuper certaines fonctions 
ou d'exercer certaines activités pendant une période pouvant aller jusqu'à cinq ans, pour les personnes 
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loi n° 102 pourrait également tomber sous le coup de cet article. La Commission de Venise 
recommande de clarifier le double système de sanction pénale de l'utilisation de symboles 
interdits et de dissiper toute incertitude éventuelle quant à la relation entre les symboles décrits 
dans le code pénal (symboles fascistes, racistes et xénophobes) et dans la LCEA et le code des 
contraventions (symboles fascistes, symboles nazis, symboles d'organisations extrémistes et 
symboles liés à la guerre). 
 

B. Restrictions imposées aux médias 
 

1. Contenu des dispositions pertinentes de la loi n° 143 
 
78.  La loi n° 143 portant modification du code des services des médias audiovisuels (CAMS) ne 
contient aucune disposition sur les symboles politiques. Son principal objectif est de fournir des 
outils juridiques pour assurer la sécurité de l'information et lutter contre les fakes news et la 
désinformation. Il introduit et définit notamment la notion de désinformation et modifie les 
compétences du Conseil de l'audiovisuel en période électorale. Ces dispositions réglementaires 
restent en dehors du champ du présent avis qui se concentre uniquement sur deux dispositions 
critiquées par l'opposition, à savoir les articles I.3 et I.5. 
 
79.  L'article I.3 exige que "dans le cas des services de télévision, au moins 50% des programmes 
audiovisuels achetés à l'étranger doivent provenir des Etats membres de l'Union européenne 
ainsi que des Etats qui ont ratifié la Convention européenne sur la télévision transfrontière" 
(nouvel article 5, paragraphe 2 du CAMS). La Convention européenne sur la télévision 
transfrontière est une convention du Conseil de l'Europe qui a été adoptée en 1989 et est entrée 
en vigueur en 1993. Elle a obtenu à ce jour 34 ratifications, dont celle de la République de 
Moldova. Certains pays, comme la Fédération de Russie, ont signé mais pas ratifié la 
Convention. 
 
80.  L'article I.5, qui modifie l'article 17 du CAMS relatif à la protection de l'espace audiovisuel 
national, complète une disposition qui interdit désormais, dans l'espace audiovisuel national, "de 
diffuser des programmes audiovisuels qui constituent un discours incitant à la haine, à la 
désinformation, à la propagande d'agression militaire, à un contenu extrémiste, à un contenu à 
caractère terroriste ou qui représente une menace pour la sécurité nationale" (article 17, 
paragraphe 3 modifié du CAMS ; modifications soulignées en italique). 
 
81.  L'article I.5 prévoit également qu'afin de protéger l'espace audiovisuel national et d'assurer 
la sécurité de l'information, les fournisseurs et distributeurs de services de médias ne doivent pas 
diffuser ou retransmettre "des programmes audiovisuels de télévision et de radio à contenu 
informatif, informatif-analytique, militaire et politique qui ont été produits dans des pays autres 
que les États membres de l'Union européenne, les États-Unis, Canada et les Etats ayant ratifié 
la Convention européenne sur la télévision transfrontière, à l'exception des films et des 
programmes de divertissement qui n'ont pas de contenu militariste"117 (article 17, paragraphe 
4(a) modifié du CAMS) et "les programmes audiovisuels qui, quelle que soit leur origine, justifient 
les guerres d'agression, nient les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité ou incitent à 
la haine" (article 17, paragraphe 4(b) modifié du CAMS). 
 

 
physiques ; et, pour les personnes morales, d'amendes de 1 000 à 3 000 unités conventionnelles 
(environ 2 500 à 7 500 €) avec privation du droit d'exercer certaines activités pendant une période 
pouvant aller jusqu'à cinq ans ou dissolution. 2 500 à 7 500 €) avec privation du droit d'exercer certaines 
activités pendant une période pouvant aller jusqu'à cinq ans, ou dissolution. 
117 Lors des réunions des rapporteurs à Chisinau, il a été expliqué que cette disposition, dans sa version 
originale, contenait deux termes différents traduits ci-dessus par "contenu militaire" et, à la fin de cette 
phrase, par "contenu militariste". Cette nuance n'a pas été correctement traduite dans la version 
anglaise reproduite dans le document de référence CDL-REF(2022)027. 
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82.  La violation de ces obligations et interdictions entraîne des conséquences juridiques prévues 
à l'article 84 du CAMS, tel que modifié par la loi n° 143. La violation de l'obligation introduite par 
l'article I.3 est sanctionnée par un avertissement public (article 84, paragraphe 3(a) du CAMS). 
La violation des interdictions introduites par l'article I.5 est punie d'amendes de 40 000 à 70 000 
MDL (environ 2 000 à 3 500 €) pour les violations individuelles, d'amendes de 70 000 à 100 000 
MDL (environ 3 500 à 5 000 €) pour les violations répétées et de la révocation de la licence de 
radiodiffusion "après application progressive des sanctions prévues au présent paragraphe" 
(article 84, paragraphe 9 du CAMS). 
 

2. Ingérence dans le droit à la liberté d'expression 
 
83.  La Commission de Venise souligne qu'en vertu de l'article 10 de la CEDH, le droit à la liberté 
d'expression englobe le droit de "recevoir ou de communiquer des informations ou des idées 
sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de frontière" 
(article 10 de la CEDH). L'article 10 de la CEDH protège également la liberté d'expression à 
travers et dans les films,118 et dans les programmes de radio et de télévision. Il ne fait aucun 
doute que l'influence de l'État sur la programmation et les restrictions à la distribution constituent 
une ingérence dans le droit à la liberté d'expression.119 La loi n° 143 constitue donc une ingérence 
dans ce droit, et elle doit être évaluée à la lumière du test en trois parties des restrictions légales 
(légalité, légitimité, nécessité dans une société démocratique). 
 

3. Légitimité de l'ingérence dans le droit à la liberté d'expression 
 

a. Prescrit par la loi (légalité) 
 
84.  La loi n° 143 est incontestablement une "loi" au sens de l'article 10, paragraphe 2, de la 
CEDH (et de l'article 54, paragraphe 2, de la Constitution nationale). Elle est également 
suffisamment accessible, puisque son texte a été publié au Journal officiel et est disponible en 
ligne, sur les sites web dédiés. Toutefois, l'article I.5 de la loi n° 143 utilise plusieurs termes 
vagues et généraux qui restent indéfinis, notamment les termes "propagande d'agression 
militaire", "contenu extrémiste", "contenu militaire", "contenu militariste", "contenu à caractère 
terroriste" et "sécurité de l'information". 
 
85.  La Commission de Venise reconnaît qu'il n'est pas toujours possible d'obtenir une sécurité 
juridique absolue par le biais d'un texte de loi lorsqu'il s'agit de contenu médiatique illégal.120 En 
général, si la loi elle-même ne contient aucune définition, une définition claire et facilement 
accessible ailleurs dans le droit moldave ou dans une jurisprudence nationale cohérente peut 
également être suffisante pour étayer l'interprétation des termes juridiques vagues.121 La ligne 
directrice décisive pour évaluer si un terme est suffisamment précis est de savoir s'il existe une 
protection contre les interférences arbitraires et les abus. Ainsi, l'imprécision potentielle du texte 
juridique applicable peut être compensée par des garanties procédurales, en particulier le 
contrôle juridictionnel.122 
 

 
118 CEDH, Wingrove c. Royaume-Uni, n° 17419/90, 25 novembre 1996, paragraphe 36 ; CEDH, Otto-
Preminger-Institut c. Autriche, n° 13470/87, 20 septembre 1994, paragraphe 43.  
119 Dans ce contexte, voir également CEDH, RTBF c. Belgique, no. 50084/06, 29 mars 2011, 
paragraphe 94, sur une interdiction temporaire de diffusion d'un journal télévisé. 
120 Voir également Commission de Venise, CDL-AD(2015)015, Avis sur la législation relative aux 
médias (Loi CLXXXV sur les services médiatiques et les médias, Loi CIV sur la liberté de la presse et 
législation concernant l’imposition des recettes publicitaires des médias) de Hongrie, paragraphe 27. 
121 Cf. Commission de Venise et OSCE/BIDDH, CDL-AD(2013)004, Mémoire conjoint amicus curiae 
pour la Cour constitutionnelle de Moldova sur la compatibilité avec les normes européennes de la loi 
n° 192 du 12 juillet 2012 sur l'interdiction de l'utilisation des symboles du régime communiste totalitaire 
et de la promotion des idéologies totalitaires de la République de Moldova, paragraphe 78. 
122 Grabenwarter/Pabel, Europäische Menschenrechtskonvention (2021) § 18 paragraphe 11. 
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86.  Cependant, la Commission de Venise souligne que dans le cas présent, il est crucial que 
les termes utilisés dans la loi soient suffisamment précis pour constituer une base juridique pour 
une ingérence sévère telle qu'une restriction préalable à la diffusion de programmes 
audiovisuels. Une réglementation juridique imprécise, dont la violation entraîne des sanctions, 
peut avoir un effet paralysant sur les médias, les poussant à recourir à l'autocensure. Lors des 
réunions à Chisinau, les rapporteurs ont appris que le Conseil de l'audiovisuel préparait une 
méthodologie pour l'application des nouvelles dispositions. Bien qu'une telle démarche doive être 
saluée, la Commission estime qu'il est préférable d'inclure directement dans la loi les définitions 
des termes peu clairs. Elle recommande donc de définir plus précisément les termes utilisés 
dans les dispositions modifiées de l'article 17, paragraphes 3 et 4 du CAMS (en particulier, 
"propagande d'agression militaire", "contenu extrémiste", "contenu militaire", "contenu militariste" 
et "contenu à caractère terroriste"). Il serait également souhaitable de remplacer le terme 
"sécurité de l'information", compte tenu de son ambiguïté, par "sécurité nationale", car il s'agit 
d'un concept internationalement reconnu, traditionnellement en équilibre avec la liberté 
d'expression et pour lequel il existe une jurisprudence de la CEDH. Les autorités ont expliqué 
que les termes susmentionnés devaient être systématiquement interprétés et compris à la 
lumière d'autres dispositions pertinentes de la législation moldave. De l'avis de la Commission 
de Venise, dans un souci de clarté et de sécurité juridiques, il serait toutefois souhaitable d'insérer 
dans le CAMS lui-même soit des définitions de ces termes, soit des renvois à ces définitions 
figurant dans d'autres actes juridiques. 
 

b. Poursuite d'un but légitime (légitimité) 
 
87.  L'explication jointe au projet de loi n° 123 (qui a ensuite été adopté, avec des modifications 
importantes, en tant que loi n° 143) souligne "l'ampleur du phénomène de la diffusion de 
désinformation et/ou d'informations qui affectent la sécurité de l'espace public d'information".123 
Cette explication peut être liée aux intérêts de la sécurité nationale, de l'intégrité territoriale et de 
la sûreté publique (au sens de la CEDH) et aux intérêts de la sécurité nationale, de l'intégrité 
territoriale et de l'ordre public visant à prévenir les émeutes de masse (au sens de la 
Constitution). Lors des discussions à Chisinau, les représentants du gouvernement et de 
l'opposition ont exprimé leur accord sur les risques actuels de désinformation et sur la nécessité 
d'une réglementation afin de protéger la sécurité nationale. 
 
88.  A ce stade, il convient de noter que les discussions des rapporteurs avec les autorités et les 
autres parties prenantes ont clairement indiqué que l'objectif des amendements spécifiques 
examinés - qui interdisent notamment la diffusion de programmes produits dans la Fédération 
de Russie (qui n'a pas ratifié la Convention européenne sur la télévision transfrontière), à 
quelques exceptions près - était de contrer la propagande russe sur l'Ukraine. Cet objectif doit 
être considéré à la lumière des restrictions sévères à la liberté des médias dans la Fédération de 
Russie et des reportages unilatéraux et propagandistes des médias russes. 
 

c. Nécessaire dans une société démocratique (nécessité et proportionnalité) 
 
89.  L'article 10 de la CEDH n'interdit pas en soi les restrictions préalables des publications. 
Cependant, étant donné les dangers associés aux restrictions préalables, une évaluation 
particulièrement attentive de la proportionnalité est nécessaire.124 Les États jouissent d'une 
certaine marge d'appréciation,125 mais dans des cas comme celui qui nous occupe, où il y a une 
forte ingérence dans l'exercice des droits et libertés garantis au paragraphe 1 de l'article 10 de 
la CEDH, le contrôle doit être strict en raison de l'importance - fréquemment soulignée par la 

 
123 Projet de loi n° 123, 5 avril 2022. 
124 CEDH, Association Ekin c. France, no. 39288/98, 17 juillet 2001, paragraphe 56. 
125 CEDH, Nur Radyo ve Televizyon Yayıncılığı A.Ş. (n° 2) c. Turquie, n°. 42284/05, 12 octobre 2010, 
paragraphe 48. 
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Cour européenne des droits de l'homme - des droits en question. La nécessité de toute restriction 
doit être établie de manière convaincante.126 
 
90.  Il est rappelé que pour que cette exigence soit remplie, la réglementation doit répondre à un 
besoin social impérieux et être proportionnée à l'objectif légitime poursuivi. Là encore, l'évaluation 
doit être faite in concreto, en tenant compte de la situation du pays. Comme il a été clairement 
indiqué aux rapporteurs lors des réunions à Chisinau, la raison de la réforme juridique est de 
réduire l'influence russe sur les médias moldaves et sur les parties de la société moldave qui 
sont principalement russophones. Il a été indiqué que la République de Moldova était fortement 
exposée aux sources d'information extérieures et une cible constante des activités de 
désinformation provenant de sources extérieures. Déjà en 2018, des experts régionaux ont 
conclu dans leur étude "Disinformation Resilience in Central and Eastern Europe" que la 
République de Moldova est le pays le plus exposé et le plus vulnérable à la propagande russe 
dans toute la région.127 L'étude note également que "le cadre législatif de la République de 
Moldova est obsolète et doit être adapté aux nouvelles menaces qui pèsent sur la sécurité de 
l'information".128 Selon des articles de journaux plus récents, les médias russes restent influents 
dans le paysage médiatique moldave, avec des chaînes de télévision et des médias imprimés et 
en ligne très suivis.129 
 
91.  La situation s'est peut-être encore aggravée depuis l'attaque russe contre l'Ukraine en février 
2022, qui a déclenché ce qui a été décrit comme une ""explosion" de désinformation anti-
ukrainienne".130 Les dispositions spécifiques de la loi n° 143 à l'examen - qui interdisent par 
exemple les programmes ayant un certain contenu, comme les discours de haine, et les 
contenus d'information militaire et politique, sauf s'ils sont produits dans certains États - ont été 
conçues pour contrer la propagande russe sur l’agression de la Russie contre l’Ukraine131 et la 
désinformation russe en République de Moldova. Dans cette situation, il ne fait guère de doute 
qu'en principe, l'adoption de la loi n° 143 qui vise à renforcer la sécurité de l'information répond 
à un besoin social pressant. 
 
92.  Les mesures introduites par les deux dispositions de la loi n° 143 évaluées dans le présent 
avis (articles I.3 et I.5) ont un lien direct avec cette nécessité sociale pressante. L'accent est mis, 
d'une part, sur la prévention de la diffusion de programmes ayant un certain contenu, à savoir 
ceux qui diffusent de la désinformation, des idées extrémistes ou qui font l'apologie de crimes 
internationaux ; et, d'autre part, sur la limitation de la diffusion de programmes ayant une certaine 
origine, à savoir ceux qui proviennent de l'extérieur de l'UE et de quelques autres pays (en fait, 
cela signifie ceux qui proviennent de la Fédération de Russie). Si l'approche fondée sur le 
contenu est légitime, l'approche fondée sur l'origine consistant en un renvoi général aux Etats 
ayant ratifié la Convention européenne sur la télévision transfrontière et à quelques autres Etats 
semble plus problématique. La proportionnalité des différentes mesures doit donc être examinée 
plus en détail. 
 

 
126 CEDH, Informationsverein Lentia et autres c. Autriche, no 13914/88 et al, 24 novembre 1993, 
paragraphe 35.  
127 La résilience de la désinformation en Europe centrale et orientale, Kiev 2018, p. 24. Voir également 
Enquête : La Moldova, le pays le plus vulnérable à la propagande étrangère en Europe centrale et orientale, 
SEENPM, 10 août 2018. 
128 Disinformation Resilience, op. cit. p. 227. 
129 https://balkaninsight.com/2022/04/12/what-war-moldova-grapples-with-pro-russian-media-
propaganda/.  
130 An 'Explosion' of Anti-Ukraine Disinformation Is Hitting Moldova, Wired, 8 avril 2022. 
131 https://balkaninsight.com/2022/06/20/moldova-bans-russian-media-to-counter-propaganda-over-
ukraine/ ; https://www.broadbandtvnews.com/2022/06/21/moldova-bans-russian-news-channels/ ; 
https://interfax.com/newsroom/top-stories/79822/. 

https://www.broadbandtvnews.com/2022/06/21/moldova-bans-russian-news-channels/
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93.  Tout d'abord, le nouvel article 5, paragraphe 2 du CAMS132 semble à première vue faire 
obstacle au pluralisme interne des médias en restreignant le droit du fournisseur de programmes 
de choisir de manière totalement autonome les programmes qui sont regardés. Cependant, cette 
disposition ne peut pas être évaluée isolément, mais il faut tenir compte de la grande influence 
des médias russes. Dans cette optique, exiger du fournisseur de programmes qu'il achète au 
moins 50% de ses programmes auprès d'autres sources (non influencées par la Russie) (Etats 
membres de l'UE ou Etats ayant ratifié la Convention européenne sur la télévision transfrontière) 
pourrait, dans ce cas particulier, renforcer le pluralisme interne des médias et empêcher la 
diffusion de reportages unilatéraux influencés par la Russie. Le Comité des Ministres du Conseil 
de l'Europe considère qu'un seuil imposant aux organismes de radiodiffusion de produire ou de 
commander un certain volume de programmes originaux peut être considéré comme un outil 
légitime pouvant être utilisé par les Etats membres pour encourager la diffusion de contenus 
diversifiés.133 
 
94.  L'obligation d'assurer des reportages véridiques est étroitement liée à l'aspect du pluralisme 
des médias afin de garantir la capacité de l'individu à recevoir des informations et des idées sur 
les questions politiques et autres sujets d'intérêt public. L'utilisation abusive du pouvoir des 
médias pour influencer l'opinion publique peut avoir des conséquences négatives pour le 
pluralisme et les processus démocratiques.134 Cette obligation est également inscrite dans la 
Convention européenne sur la télévision transfrontière. En étant partie à cette convention, la 
République de Moldova est tenue de fixer certaines normes pour le paysage médiatique, telles 
que la sauvegarde du pluralisme, la présentation d'un choix croissant de services de 
programmes et la non-restriction de la retransmission sur son territoire de services de 
programmes conformes aux termes de cette convention. A cet égard, le seuil de 50% pourrait 
donc également garantir qu'au moins 50% des programmes audiovisuels achetés soient 
conformes aux normes mises en œuvre par le législateur moldave. 
 
95.  D'autre part, il faut rappeler que l'article 5, paragraphe 2, constitue une grave ingérence dans 
l'indépendance éditoriale et la liberté du journalisme, qui est - comme l'ont fréquemment souligné 
la Cour européenne des droits de l'homme, la Commission de Venise et le Conseil de l'Europe - 
de la plus haute importance pour les obligations des Etats membres au titre de l'article 10 de la 
CEDH. Comme nous l'avons déjà mentionné, les principes visant à garantir le pluralisme interne 
des médias et l'indépendance éditoriale doivent toujours être équilibrés.135 Même si l'on peut 
comprendre la nécessité d'un reportage équilibré (notamment en République de Moldova), on 
ne comprend pas pourquoi l'accent est mis sur les Etats membres de l'UE et les Etats qui ont 
ratifié la Convention européenne sur la télévision transfrontière. Il est peut-être vrai que ces Etats 
partagent des valeurs communes en ce qui concerne le reportage télévisé. Cependant, on ne 
peut pas affirmer que tous les autres Etats ne poursuivent pas ces valeurs et que les reportages 
en provenance de ces Etats doivent donc être limités. 
 
96.  En résumé, la nécessité de lutter contre l'ingérence étrangère et de protéger l'espace 
informationnel de la Moldova doit être reconnue, et un seuil peut être considéré comme un outil 
utile pour renforcer le pluralisme des médias et la qualité des médias affichés dans cette situation 
spécifique à la République de Moldova. Toutefois, la Commission de Venise recommande 
d'amender l'article 5, paragraphe 2 du CAMS et de clarifier davantage les normes de qualité 

 
132 Les autorités ont indiqué qu'une disposition similaire existait dans la loi n° 174 du 8 novembre 2018 
(abrogée par la loi n° 241 du 16 décembre 2020) et qu'elle avait été contestée devant la Cour 
constitutionnelle qui, par décision n° 149/2018, a déclaré la plainte déposée irrecevable. 
133 Voir la Recommandation N° R(99)1 du Comité des Ministres aux Etats membres sur des mesures 
visant à promouvoir le pluralisme des médias. 
134 Voir la Recommandation CM/Rec(2011)7 du Comité des Ministres aux Etats membres sur une 
nouvelle conception des médias. 
135 Voir le chapitre "Cadre juridique international et national" ci-dessus. 
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applicables afin de déterminer les pays à partir desquels les programmes audiovisuels peuvent 
être achetés. 
 
97.  Deuxièmement, les dispositions modifiées de l'article 17, paragraphes 3 et 4(a) du CAMS 
restreignent le type de contenu dont la diffusion est autorisée, quel que soit le pays de production. 
Tous les termes utilisés dans ces dispositions (par exemple, "haine", "désinformation", 
"propagande d'agression militaire", "contenu extrémiste") ont en commun que les programmes 
audiovisuels incluant ce contenu sont contraires aux valeurs fondamentales de la CEDH et 
nuisent à la démocratie.136 En même temps, il faut considérer qu'une interdiction générale de 
certains contenus prédéfinis est la sanction la plus sévère qui puisse être appliquée. Ce type de 
sanction appelle un examen attentif,137 surtout si l'interdiction est anticipée.138 
 
98.  Si la Cour européenne des droits de l'homme souligne dans sa jurisprudence que le fait que 
divers programmes politiques puissent être proposés et débattus, même s'ils remettent en cause 
l'organisation actuelle d'un État, fait partie de l'essence de la démocratie, elle ne le fait que dans 
la mesure où ils ne portent pas atteinte à la démocratie.139 Il peut donc être légitime d'interdire la 
diffusion de contenus qui mettent en danger la démocratie et constituent une menace claire et 
directe pour la sécurité nationale. 
 
99.  En évaluant la proportionnalité de la suspension et de la révocation permanente des licences 
de radiodiffusion, la Cour européenne des droits de l'homme s'attache à déterminer si le contenu 
sanctionné incite à la violence, au terrorisme ou au racisme, ou provoque des sentiments de 
haine.140 En outre, l'exercice du droit à la liberté d'expression par les professionnels des médias 
revêt une importance particulière dans les situations de conflit et de tension. Une prudence 
particulière s'impose lorsqu'il est envisagé de publier des opinions qui recourent à la violence 
contre l'État. Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, les médias 
ne doivent pas devenir un véhicule pour la diffusion de discours de haine et la promotion de la 
violence.141 
 
100.  À la lumière de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, les 
dispositions de l'article 17, paragraphes 3 et 4(b) peuvent être considérées comme nécessaires 
et proportionnées, d'autant plus qu'il existe actuellement en République de Moldova un besoin 
social pressant de combattre la propagande, la désinformation et d'autres menaces contre les 
valeurs fondamentales de la CEDH. Les éventuels impacts négatifs des médias audiovisuels 
sont beaucoup plus immédiats et puissants que l'impact de la presse écrite, c'est pourquoi il est 
encore plus important de mettre en place des garanties contre la désinformation et les atteintes 
à la démocratie. Par conséquent, l'ingérence de ces dispositions dans l'indépendance éditoriale 
est justifiable sur la base de l'article 10, paragraphe 2 de la CEDH, notamment parce que les 

 
136 Pour les valeurs fondamentales, voir CEDH, Guide de l'article 17 de la Convention européenne des 
droits de l'homme (mis à jour le 30 avril 2022), p. 10. 
137 Pour un cas similaire de restriction de la liberté de la presse, voir les décisions suivantes : CEDH, 
Association Ekin c. France, n° 39288/98, 17 juillet 2001, paragraphe 58 ; CEDH, RTBF c. Belgique, n° 
50084/06, 29 mars 2011, paragraphe 115 ; CEDH, Nur Radyo Ve Televizyon Yayıncılığı A.Ş. c. Turquie, 
n° 6587/03, 27 novembre 2007, paragraphe 26. 
138 Pour un cas similaire de restriction de la liberté de la presse, voir les décisions suivantes : CEDH, 
Sunday Times (n° 2) c. Royaume-Uni, n° 13166/87, 26 novembre 1991, paragraphe 51 ; CEDH, 
Association Ekin c. France, n° 39288/98, 17 juillet 2001, paragraphe 56. 
139 CEDH [GC], Centro Europa 7 S.r.l. et Di Stefano c. Italie, n° 38433/09, 7 juin 2012, paragraphe 129 ; 
CEDH, Manole et autres c. Moldova, n° 13936/02, 17 septembre 2009, paragraphe 95. 
140 CEDH, Medya FM Reha Radyo ve ÿletiÿim Hizmetleri A.ÿ. c. Turkey, n° 32842/02, 14 novembre 
2006 ; CEDH, Nur Radyo ve Televizyon Yayıncılığı A.Ş. (n° 2) c. Turquie, n° 6587/03, 27 novembre 
2007, paragraphe 30 ; CEDH, Özgür Radyo (n° 3) c. Turquie, n° 10129/04, 10 mars 2009, paragraphe 
28. 
141 CEDH [GC], Erdogdu a. Ince c. Turquie, n° 25067/94 et al, 8 juillet 1999, paragraphe 54.  



29 -  CDL-AD(2022)026 
 

programmes dont le contenu est mentionné vont à l'encontre des valeurs fondamentales de la 
Convention et portent atteinte à la démocratie. 
 
101.  Troisièmement, l'article 17, paragraphe 4(a) modifié du CAMS 142ne restreint pas seulement 
la diffusion de programmes audiovisuels qui vont à l'encontre des valeurs de la Convention et 
portent atteinte à la démocratie, mais interdit également la diffusion de programmes audiovisuels 
"à contenu informatif, analytique, militaire et politique" qui ont été produits dans certains pays - 
c'est-à-dire des pays autres que les Etats membres de l'Union européenne, les Etats-Unis, le 
Canada et les Etats qui ont ratifié la Convention européenne sur la télévision transfrontière. Ceci 
constitue une ingérence particulièrement grave dans l'indépendance éditoriale. L'indépendance 
éditoriale et la liberté journalistique sont cruciales pour la démocratie et constituent un principe 
de base très important pour la liberté des médias.  
 
102.  À la lumière de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme exposée ci-
dessus, la Commission estime que cette restriction ne peut être justifiée par la nécessité d'une 
société démocratique qui exige que le but (légitime) de l'ingérence dans la liberté d'expression 
soit poursuivi de la manière la moins contraignante possible. Ce point de vue est également 
soutenu par la jurisprudence, par exemple dans une affaire où la Cour européenne des droits de 
l'homme a critiqué le blocage général de l'accès à un site web entier comme une mesure extrême 
pouvant être comparée à l'interdiction d'un journal ou d'une chaîne de télévision.143 La 
Commission de Venise comprend que la sécurité de l'information de la République de Moldova 
peut être menacée principalement de l'extérieur du pays et, principalement, de la Fédération de 
Russie. La Commission de Venise reconnaît qu'une interdiction des programmes provenant de 
pays qui menacent la sécurité nationale de la République de Moldova peut être justifiée. 
Toutefois, l'interdiction générale prévue à l'article 17, paragraphe 4(a) modifié du CAMS, qui 
s'applique à la diffusion de tout contenu informatif, informatif-analytique, militaire et politique 
provenant de l'extérieur de l'UE, des Etats qui ont ratifié la Convention européenne sur la 
télévision transfrontière et de certains autres pays (à l'exception des films et des programmes de 
divertissement qui n'ont pas de contenu militariste), pourrait, également en raison de la 
formulation vague, toucher une grande partie de la production télévisuelle ou radiophonique 
mondiale qui ne menace en aucune façon la sécurité de l'information de la République de 
Moldova (par exemple, un film coréen de la Seconde Guerre mondiale ou une version brésilienne 
de la Guerre des étoiles tomberaient probablement sous le coup de l'interdiction). Une 
réglementation juridique aussi large ne répond pas à l'exigence de proportionnalité, et il n'y a 
aucun lien entre le fait de ne pas être un État partie à la Convention européenne sur la télévision 
transfrontière et le fait d'avoir une production qui constitue une menace pour la République de 
Moldova. Si la réglementation doit être fondée sur l'origine, elle doit être beaucoup mieux justifiée. 
La Commission de Venise recommande donc de supprimer l'article 17, paragraphe 4(a) amendé 
du CAMS ou de réviser l'approche basée sur l'origine dans cette disposition afin de préciser que 
seuls les programmes provenant d'Etats qui constituent une menace pour la sécurité de la 
République de Moldova sont visés. 
 
103.  Enfin, les sanctions prévues pour les violations des nouvelles dispositions introduites par 
la loi n° 143 sont également problématiques. La révocation de la licence de radiodiffusion, 

 
142 Les autorités ont indiqué qu'une disposition similaire existait auparavant dans le Code de 
l'audiovisuel (introduite par la loi n° 257/2017, mais non incluse dans le nouveau CAMS de 2018) et qui 
a été reconnue constitutionnelle par la décision de la Cour constitutionnelle n° 16 du 4 juin 2018. La 
Cour a estimé que la disposition poursuivait l'objectif légitime d'assurer la sécurité nationale et de 
protéger les droits d'autrui, que la mesure législative avait un lien direct avec l'objectif légitime poursuivi 
(en reconnaissant qu'à quelques exceptions près, comme par exemple les États membres de l'UE, des 
États n'ayant pas ratifié la Convention européenne risquaient de ne pas en respecter les exigences), 
et qu'il n'y avait pas de mesure moins intrusive disponible (en ce qui concerne le contrôle au cas par 
cas, la Cour a estimé que cela pouvait conduire à des incertitudes, à de nombreux litiges, à coûts et 
délais, cette pratique génératrice d'arbitraire). 
143 CEDH, Vladimir Kharitonov c. Russie, n° 10795/14, 23 juin 2020, paragraphe 38.  
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sanction ultime à l'égard des médias, peut être appliquée "après l'application progressive des 
sanctions prévues dans le présent paragraphe" (article 84, paragraphe 9 du CAMS). Cette 
formulation est trop vague et il est difficile de prévoir quand exactement la sanction peut être 
appliquée. En tant que telle, elle n'offre pas de garanties suffisantes contre le risque d'une 
utilisation abusive ou d'une interprétation extensive de la disposition.  La Commission de Venise 
recommande donc de réviser les dispositions relatives aux sanctions de manière à s'assurer que 
le texte est suffisamment clair et précis, et que la sévérité de la sanction reflète la gravité de la 
violation de la loi. 
 

V. Conclusion  
 
104.  Le 14 avril 2022 et le 2 juin 2022, respectivement, le Parlement de la République de 
Moldova a adopté la loi n° 102 sur les amendements à certains actes normatifs, et la loi n° 143 
sur les amendements au code des services des médias audiovisuels de la République de 
Moldova. Le présent avis, conformément à la demande de la faction parlementaire "Bloc des 
communistes et des socialistes", telle que soumise par les autorités de la République de 
Moldova, se concentre sur deux aspects de ces amendements : premièrement, l'interdiction de 
l'utilisation de certains symboles en vertu de la loi sur la lutte contre les activités extrémistes 
(LCEA) et du code des infractions ; deuxièmement, certaines restrictions imposées aux médias 
en vertu du code des services de médias audiovisuels (CAMS). 
 
105.  En ce qui concerne le premier de ces sujets, la Commission de Venise rappelle que rien 
n'empêche les Etats de promulguer une législation interdisant, voire criminalisant, l'utilisation de 
certains symboles. Cependant, étant donné qu'une telle législation interfère avec le droit à la 
liberté d'expression, tel que protégé par l'article 10 de la CEDH et l'article 32 de la Constitution 
de la République de Moldova, elle doit se conformer aux trois exigences des restrictions légales, 
c'est-à-dire les exigences de légalité (prescrites par la loi), de légitimité (poursuit un but légitime) 
et de nécessité et proportionnalité (est nécessaire dans une société démocratique). 
 
106.  De l'avis de la Commission de Venise, les modifications introduites par la loi n° 102 
répondent en principe à ces conditions. Selon les auteurs de la loi, "dans le contexte de la guerre 
en Ukraine, on constate une augmentation des cas d'utilisation sur le territoire de la République 
de Moldova des symboles utilisés dans cette guerre qui soutiennent, justifient et glorifient 
l'agression", ce qui "conduit à l'émergence de tensions sociales et crée des prémisses pour la 
propagation de la haine interethnique". La Commission de Venise considère que dans ce 
contexte spécifique, il est plausible de soutenir que l'affichage des symboles utilisés par les forces 
armées russes dans la guerre actuelle pourrait produire un danger réel et immédiat de désordre 
et une menace pour la sécurité nationale et les droits d'autrui, y compris ceux des réfugiés de 
guerre ukrainiens, et qu'il existe un besoin social urgent d'imposer une interdiction de cette 
utilisation. 
 
107.  Cela dit, la Commission de Venise recommande quelques clarifications juridiques 
supplémentaires, comme suit : 
 

1. l'introduction d'une spécification explicite de la catégorie des symboles "créés en 
stylisant" d'autres symboles interdits, et des termes "propagande ou glorification", dans 
la définition de l'activité extrémiste au titre de l'article 1 (lit. b) de la LCEA ; 

2. clarifier le double système de sanction pénale de l'utilisation de symboles interdits et 
dissiper les éventuelles incertitudes quant à la relation entre les symboles décrits dans le 
code pénal et dans la LCEA/le code des contraventions. 

 
108.  En outre, la Commission de Venise note que certaines critiques ont été formulées à l'égard 
du processus législatif ayant abouti à l'adoption de la loi. Les amendements pertinents à la LCEA 
et au code des contraventions, concernant l'interdiction de certains symboles, ont été adoptés 
par le Parlement en une semaine. On peut donc se demander si la nouvelle réglementation a fait 
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l'objet d'une consultation adéquate, tant au Parlement qu'auprès du grand public, conformément 
aux normes européennes en matière de procédures législatives. Dans le cas d'une réforme ayant 
un impact négatif sur la liberté d'expression, un droit fondamental qui est crucial pour la 
démocratie, un processus consultatif approfondi aurait normalement été nécessaire. Cela dit, la 
Commission de Venise prend bonne note de l'urgence de la question en raison de l’agression 
de la Russie contre l’Ukraine. Au cours des entretiens menés à Chisinau, les autorités ont indiqué 
de manière convaincante que l'utilisation croissante des symboles en question a entraîné une 
montée des tensions dans la société moldave, ce qui a nécessité une réaction rapide du 
législateur. Dans ce contexte, le fait que les autorités aient soumis la demande d'avis juridique 
de l'opposition à la Commission de Venise est à saluer.  
 
109.  En ce qui concerne le deuxième sujet à l'étude, la loi n° 143 vise à protéger la sécurité de 
l'information dans le pays en imposant aux fournisseurs et distributeurs de services de médias 
des conditions quant à l'origine géographique des programmes audiovisuels et en leur interdisant 
de diffuser certains types de programmes audiovisuels de télévision et de radio. Cette 
réglementation interfère avec le droit à la liberté d'expression et avec la liberté des médias et, en 
tant que telle, doit être justifiée à la lumière du test en trois parties des restrictions légales indiqué 
ci-dessus. 
 
110.  Comme l'ont souligné les autorités, la République de Moldova est fortement exposée aux 
sources d'information extérieures et est une cible constante des activités de désinformation 
provenant de sources extérieures. Dans ce contexte, la Commission de Venise considère que la 
loi n° 143 poursuit un objectif légitime et que son adoption répond à un besoin social pressant. 
Toutefois, comme certains des termes et expressions utilisés dans son texte ne sont pas 
suffisamment précis pour que les médias sachent à quels programmes l'interdiction s'applique, 
la loi n° 143 peut avoir un effet paralysant sur les médias du pays. En outre, la combinaison de 
l'approche fondée sur le contenu et de l'approche fondée sur l'origine utilisée pour définir les 
programmes interdits risque d'étendre l'interdiction de diffusion à des programmes qui ne 
menacent pas la sécurité de l'information de la République de Moldova. 
 
111.  La Commission de Venise fait les recommandations suivantes concernant ce deuxième 
sujet : 
 

3. définir plus précisément les termes utilisés dans les dispositions modifiées de l'article 17, 
paragraphes 3 et 4 du CAMS (notamment "propagande d'agression militaire", "contenu 
extrémiste", "contenu militaire", "contenu militariste" et "contenu à caractère terroriste"), 
et remplacer le terme "sécurité de l'information" par "sécurité nationale" ; 

4. modifier l'article 5, paragraphe 2, du CAMS et préciser davantage les normes de qualité 
applicables pour déterminer les pays auprès desquels les programmes audiovisuels 
peuvent être achetés ; 

5. supprimer l'article 17 modifié, paragraphe 4(a) du CAMS ou revoir l'approche fondée sur 
l'origine dans cette disposition afin de préciser que seuls les programmes provenant 
d'États qui constituent une menace pour la sécurité de la République de Moldova sont 
visés ; 

6. réviser les dispositions relatives aux sanctions, en vertu de l'article 84 du CAMS, de 
manière à s'assurer que le texte est suffisamment clair et précis, et que la sévérité de la 
sanction reflète la gravité de la violation de la loi. 

 
112.  La Commission de Venise reste à la disposition des autorités de la République de Moldova 
pour toute assistance supplémentaire dans cette affaire. 
 


